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RADIOTÉLBGRi\MME OFFICIEL 
• 

Paris, le 30 Décembre 1953, 

MINISTRE FRANCIl OUTRE-MER 

A COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE - LOMÉ 

N° 80089 - Au moment où s'ouvre l'Année nou­
velle, je vous prie d'exprimer à toute la population 
<Je votre Territoire et à ses 'représentants les Vœux 
très affectueux que le Gouvernementetlnoi-même 
nous formons pour la prospét'lté de tous. Je vous 
demande également de transmettre à tous les per-" 
sonnels placés sous votre commandement les sou­
baits de bonbeur que je forme pour leur famille 
et pour eux-mêmes. Je souhaite qlilli 1954 voie se 
poursuivre lieureusement le progrès des Territoi­
res auxquels le Gouvernement de la République 
apporte toute sa sollicitude. 

JACQUINOT 

SOhUtAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'053 

'2' novembre Décret n" 53~lt21 portant réorganisation 
de" la recherche scientifique et teohnic 
que -outre-mer. (Arrêt~ de promull.~ 
tion 0" 868-53;C. du 9 d~ctd1bre 
1953) • • • • • ." " . 2 

? décembre - Décret n" 53-1212 portant règtenlent 
d'administration pllblique pour l'ap... 
plication aux persopneb civils rtle­
'Vant du mini!ltère de la France d'ou­
tre-mer, du secrétaire d'Etat à la 

présideare du conseil) chargé des 
relations avec les Etats ~o;;iés et des 
eluda de' territoires rekvant -du minis-­
tère de la .Franee dtoutre-Oltrt de la 
loi Ii< 51-1124 du 26 "lItewb.. 1951 
mstituant de!l­ bonifieatioos d'ancien­
neté -pour 
une part 

les. ~rtOnn~' ayattt ptil 
active' et conrinue à ta 

résistance et prévo~'ant de6 déroga.. 
tions temporaires -aux· rè8les de ~.. 
çrutement et d'avancement 
,emplois V\lblics. 

dan! les 
l 

-. Décret approuvant la délibération nG 

- - . 28-ATT. db 31 juille. 1953 de l'As­
aemblée ters&!:0riale du, Togo t'réaDt 
une taxe d"exPèrtise des, produits du 
cm ~t fhant les tarifs. (Ardté de 
promulption n<> 904-53/C. du 21 
d~eem.bre 1903). . . . . • 5 

HeçttflcatH à l'Annexe' au décret n" 49~1322 du 25 aoi'U 
1949 relatif au conditionnement d~" 
éoore8\f de quinquina. . 5 

Disû*tÎons -honorifiqUes (~luQ d'HOlIDeu:r) ~ . 5 
, ~ 

ACTES DU POUVOIR I..oC~L 

1 !!la 
9 déelmbrè N~' 81l~53fF. - Arr~tt~ portant ~réa~ 

don d'une Agence intermédiaire au... 
près du 
carrère ft 

Lycée 
Lomé 

Gou\e.rneur Bonne~ 
5 

9 décembre N' 812w 53fF. - ,Arrêté rendant exé­
cutoire la délihérati?n n° 53fATT. du 
14 nontnbre 1953 de IJAaa:emblée 
territoirt! du Togo arr@<tant Je­ bud~ 

, get locbl du Togo pour rnereiee 
1954. • • • • " • 6 

9 décelnbre N' 8l'3-53/~'. - Arrêté ren.J.n. exé· 
cutoire la délibération hf> 51fATT~ 
da 14 nOTembre 1953 portant appro­
bation du Compte ,définitif du Bud­
get Local - Eu:rcif'c 1952 6 

9 détwmbre NQ 815~5..'lfTP. - Arrêté portant créa­
tion d'Ull Service des Mines dans le-
Territoire du Togo , 

http:Dkee:~.ur


JOURNAL OFFICIEL DU 


9 décembre - N" 876-53fCD, - Arrêté portant modi­
. fication des règles .d'a6SÎette de l'im­

pôt ijur le re:venu {Bénéfices commer ... 
eiaux) ~ •• , 

.~ 9 Jécérnbre N" 	 878-53/AP. ~ Arrêté fixant le mon­
tant de la somme à verser à titre de 
cautionnement par les origiuaires du 
TQgo se rendtmt en France ou en 
Algérie " 10 

9 décembre - N~ 8'19-53/Dom. -- Arrêté rendant exé.. 
cutoire la délib(;,ration n° 49jATT.. 
du 7 novembre 1953 autori&!:lIlt la 
ce&8ion _du droit .de superficie par le 
Territoire du To,!a au profit de 
l'Etat fran~j8 d'un terrain doma­
nial de 18 ares 63 centiares. sis' à 
Lomé •. 11 

9 déeemhre - N° 1611/D. - Décision instituant un 
Comité Consultatif pour assurer la 
liaison entre la Société Fermière de 
l'Huilerie d'Alokouégbé ct l'Admi­
llœtration ~ • • 12 

11 d,é<erubre - N" 887 -53/AP. - Arrêté l.0rtant ,i.é1i­
mitation des re580rts e la Justice 
de Paix à ('~mpétence Etendue de 
Sokodé et du Tribunal de Lomé. il 

t'Z' décembre - Nil 690-53/AE. - Arrêté roncetnant 
l'Instruction - sur la Comptabilité dM 
Sociétés de Pré,"oyallee 13 

17 déeemb... - N" 89S-53fITLS, - "nllté déterminant 
la conte:\ture des registres tenu5 aux 
Trlbunaox du Travail * • • • • 13 

11 décell1bre - N'896-53/ITLS, - Arrêté !;xant 1.. 
délais de distance en matière de 
procédure devant les Tribunaux du 
Travail • • •• • 14 

17 dérembre N~ 891~53/ITLS. - Arnté instituant un 
Tribunal du Travail ~ 15 

11 dé<:cmb... N' 89S.53/Il'LS. - Arrêté fixant le 
mQ1ltant maximum de ln- somme 
jus'fU'à laquelle I~ jugements des 
tribunaul!. du travail peuvent or.. 
donner, nonobstant opposition ou AV'" 
pel,. I>exêcution immédiate por provi­
sion avec di5pense de raution. . • • t6 

t8 décembre Ne 	 901-53,1F. - Arrêté po~nt virement 
de crédits de chapitre il chapitre aq , 
Budget Local - Exercice 1953. 7 

21 décentbre - N· 	905-53JAfU'o-Cond. - Arr~ rendant 
exécutoire la délibératio'n Dg 23/ATT. 
en date du 31 juillet 1953 fî-,;ant le 
taux des expertises des produits du 
cru. 16 

'. 
21 déarnbre N~ l128/DjAE. - Déci.sion dispenéant de 

toute formalité de légalisation ou de 
visa les factures commerciales. acCom­
pagnant le.. marchandises importées 
de Su~de. du Danemark, de Norvège 
et de Finlande. •. ~ ~ 

22 décembre Nil 906-53/AE. - Arrêté prescrivant la 
déclaration des storks de Ntt'lfO. 17 

23 décembre N" 901-S3/AE. - Arl'é"té fixant la date 
d'o(n,-erture de la campagne d'achat 
du ('oton de la récolte 1953~1954. .. 18 

. ,:2,3 décembre - NQ 908~58/AE. - Arr~té_ portant ouver­
ture de la campagne d'achat -des ara­
chides de la récolte 1953~54. 18 

2.-1 décembre I\i' 	1740/D/IA, - A"eté fix.nt 1•• dat,. 
des examen~ et eoncou" ecolaires 
pour l'(lOnée scolaire 1953-1954.. .. 19 
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PerSOnnel 19 
Divers 21 

PA:RTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

Office des ehanges 23 
Bésenistes-cltoyell.i français ZT 
N&f(Jogi~ 	 n 
Société fermière de l'huilerie d~Alokouegbé (Togo) 21 

."
PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N~ 868~53IC. - Pal: arrêté du Commi,ssaire de la 
Républlque au Togo en date du: . - . 

9. d~mbre 1953; - Est promulgué dans le Tcr­
dtoire du Togo le déere~ nO 53-1127 dll 17 novembre: 
1953 pOl"tan. réorgan.isation de la recherche scienti., 
fiq1l~ et ~cbnique outre-mer, 

DECRET No 53-1127 du 17 novembre 1953 portan~ 
réorganisation de III recherche scientifique et techni. 
que outre-mer, 

Le président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport du viœ-présidcnt du conseil des ministres) do, 

mi.nistre del!l finatttes et des affaires économiques, du ministre­
de la France d!outre-mer· 'et du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu la loi du 11 aont 1948 tendant au redre&"lement écoMmÎqUè­
ct financier; 

Vu la loi du 11 octobre 1943 portant r-réation de l'office do 
la. recherche scientifique outre-mer; 

Vu le décret du 3() mai 1940 portant création, de ln teetion 
ter.hnique d'agrit,ulture tropicale; 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le conseil des ministres entendu,. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le ministre de la l!'rance: 
d'outre-mer approuve, après avis du conseil supé;., 
rieur de la recherche scientifique ct technique outt'é" 
mer, les programmes de travail de tous les organismes 
de recherche, publics et privés, recevant des subven­
tions sur londs publics et exerçant leur activilé dans 
les territoires d'outre-mer, ou à leur profit: 

Il assure la coordination de leurs travaux et COD" 

trôle l'exécution de leurs progra~mes. 
ART•. 2, - L'office de la recherche scientmqu~ 

coloniale créé par la loi du 11 octobre 1943 est désor~ 
mais dénommé Office de la recherche scientifique e~ 
technique outre-mer; Il est placé sous l'autorité dOl 
ministre de ta France d'outre-mer, et son: fODotionne ...' 
ment est régi par les dispositions contenues d8ns les 
articles ci-après! 



3 le, janvier 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

AR", 3. - L'office de la r,echerche' scientifique et 
.technique outre-mer pourra recevoir les attributions 
actuelle meut, exercées par les divers organismes de 
;recherche visés à l'article 1er du présen~ décret. 

Les at~ibutions confiées à la section, technique 
d'agriculture tropicale par décret du 30 mai 1940 
BOnt transférées à l'office de la rechercbe scientifique 
et technique outre-mer, à compter de la date de publi­
cation du présen~ décret. 

ART. 4. - L'office de. la recherche scientifique c~ 
tecbnique outre-mer est administré par un conseil 
:d'administration et géré par un directeur. 

Le conseild'administratiu,n est présidé par le mi­
, nistre de la France d'outre-mer: 

ART_ 5. - Un décret en conseil d'Etat, pris sur 
le rapport du ministre des finances et des affaires 
économiques et du ministre de la France d'outre-mer, 
réglera le régime administratif et financier de l'of­
fic", de la recherche scientifique et technique outre­
mer. 

ART! 6. Cet office comprendra des services 
ou c"ntres de recherches dont la détermination, 
l'orj!;anisation et. le fonctionnement intérieurs seront 
l'nés dans les conditions prévues au décret visé à 
l'article précédent. 

ART. 7. - Avec l'autorisation du ministre de la 
France d'outre-mer et des ministres intéressés, l'of­
fice de la recherche scientifique et technique outre­
mer peut prêter son concours pour des études de mê­
me nature li effectuer dans les départements d'ou-. 
tre-mer, Etats associés ct pays de protectorat: 

Il l?"ut également apporter son concours sous for­
me d'assistance technique aux pays étrangers et aux 
prganisations internationales li la demande de ceux-ci; 

ART. 8. - Les dispositions de la loi du 11 octobre 
1943 et du décret du 30 mai 1940 sont abrogées en 
ce qn'elles ont de contraire aux dispositions du pré­
sent décret. . 

ART. 9. - Le vice-président du conseil des minis­
tres, le ministre des finances et des affaires écono­
miques, le ministre de la France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat au budget sont chargés. chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret; 
qui Sera publié au Journal officiel de la République 
française: 

Fait li PariS; le 17 novembre 1953.' 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des minis!r".: 
Le vice-présirlent du cOllseil des minûtre., 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le Mini.tre de la France d'Outre_Mer: 

Louis JACQUlNOT. 
Le minûtre des finances et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat au bwdget; 

Henri ULVER. 

D.ECRET N,a :33-1212 du 7 décemb~e. 1953 portant, 
règlement d'.. dminûtration publique pour t'appli­
cation aux pe7$onn.els civils relevant du. ministère 
de la FratUJe d'outre-mer, du, secrétarw.! d'Etat 
à La. présirlencc du cameil, chargé des relations avec 
les Etats associés e! des chefs de territoires rele­
van! du ministère de la l'rance d'outre-mer, de la 
lai n" 51-1124 du 26 septembre .1951 instituant 
.ldes .bonifications d'ancienneté pour. 1.. personnes 
ayant pris ulle part active et continue à la Résis­
tance el prévoyant des dérogations temporaires aux 
.règles de recrutement' et d'avancem"".! tLms les 
emPlois publics. 

Le' président du conseil des' ministres, 
Sur 1,1 rapport· du ministre de la France d'outre-mer, du' 

ministre de la défense nationale et des forces armées, du 
minÙttre des anciens combauiWts et victimes de la guerre; 
du ministre des finance3 et des affaires économiques, du secré­
taire d'Etat au budget, du 8f;trétaire d'Etat A la présidente 
du conseiJ l chargé des relations avec le! Etats associés et du 
secrétaire d'Etnt à la préatdence du conseil, 

Vu ln ~loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des 
boniiît'atioIl8 d'ancienneté pour les personnes ayant pria une 
part active et continue à la Ré6Îstance et prévoyant déS déro­
gations temporaires aux règles de recrutement et d'avancement 
dans les emplois pubHes j et notamment l'article 7 de ladite 
loi; 

Vu le décret n" 52-651 du 6 juin 1952 portant règlement 
d'lIdn'inistration publique pour l'application de la loi sus"isée 
et dont l'article l e 

l' prévoit que il: dés règlements d~admini6tra~ 
tion publique distincts détermineront la situation, au n-gard de 
ladite- loi, des personnels m1litaires, des agents des services 
reltnant du ministère de la France dtoutce-mer et des fone­
tionnaÎns ou agents des départements, des communes et des 
étaUissen:ents publics départementaux ou communaux; 

Le conseil d'Etat entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMtER. - Le décret susvisé du 6 juin 
1952 est applicable aux magis~rats, fonctionnaires, 
ouvriers et agents .civils relevant du mi,nistère de la 
France d'outre-mer, du secrétariat d'Etat à la prési­
dence du conseil, cbargé des. relations avec les Etats 
associés, et des établissements publ,ics relevant de 
ces départements, ainsi qu'aux fonctionnaires des ca­
drcs supérieÙfs et loca'ux des tzrritoires rele'Zant du 
ministère de la France d'outre-mer et des anciens 
.""dres locaux d'Indochine, sous réserve des disposi­
tions des articles suivants. 

ART. 2. - Le délai de ,trois mois prévu à l'article 
4 du .décret du 6 juin .1952 commencera à courir à 
l'égard des bénéficiaires du présent décret à la date 

. de sa puhlication ou, à la date de leur entrée en fone­
tion.si elle est postérieure .lI l"dite puhlir,ntion. 

ART: 3. - .Pour les bénéficiaires du présent décret; 
les .ervices civils rendus hors du territoire métropoli­
.tain avant. le 1er aoi'it 1943 par des agents dont le 
ralliement effectif lt la France libre antérieurement 
au 8 novemhre 1942 est établi de manièr~ certaine 
IIOnt considérés à dater dudit ralliement comme cons­
tituant des actes habituels de résistance au sens de 
l'article 6 du décret du 6 juin 1952~ 
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Les services mentionnés}. l'alinéa précéden~ sont 
certifiés soit par le ministre, dont relève l'agent, soit. 
par le chef du département ministériel ,auquel il était 
rattacbé li l'époque. 

Toutefois, quand Wl agent. se sera trouvé, l"'ndant 
la période où il a accompli de,s actes ,de résistance, 
tantôt li la disposition des autorités civiles, tantÔt il 
la disposition des autorités militaires, il devra 
fournir deux certüieats ,délivrés respectivement par 
l'autorité désignée à l'aliuéa précédent et par l'orga­
ne central liquidateur des F. F. L" le premier cer­
tificat couvrant la période pendant laquelle l'ioté­
ressé était à la disposition des autorités civiles, le 
!'<lCoud celle .l"'pdant ,laquelle il était il la dist!osition 
des autorités militaires. 

ART. 4. - Lorsque le. personnels intéressés relè­
. vènt de commissions d'avancement siégeant outre­

mer, les délais prévus aux alinéas 1 et 5 de l'article 
8 du décret du 6 juin 1952 sont portés il deux mois 
et le délai prévu 11 Palioéa 6 dudit article il quarante­
cinq jours. 

ART. 5. - La date limite de cessation des services 

dans la Résistance fixéè par le demier alinéa de l'ar­

ticle 11 du décret du 6 juio 1952 est reportée au 2 

.septemhre 1945 pour lcs l"'rsonnes qui se trouvaient 

en Indocbine pendaut l'occupation japonaise. 


ART. 6, - Le bénéfice d'uue mesure de titularisa­
tion suivant lcs modalités prévues il l'artiele 2 de la 
loi du 26 septembre 1951 peut être aceordéi aux ageuts 
temporaires ou contractuels relevant du ministère de 
la ,France d'outre-mer ou du secrét,ariat d'Etat à la 
présidence du conseil chargé des relations avec les 
Etats associés ou des territoires relevant du mioistère 
de la France d'outre-mer et justifiant des conditions 
prévues li l'article du 17 décret du 6 juin 19.52; 

ART: 7. -., Le~ agents ,vis.és à 1'.aI1icle précéden~ 
doivent déposer dans le délai de trois mois, il comp-. 
.ter de la publication du prése,ut décret, .une demande, 
,auprès de l'administration ou établissement publid 
permanent dans, lequel ils exercent leurs fonctions oui 
lorsqu'ils occupent un emploi dans .. Wl senice tem­
poraire, auprès de l'a9mioistration ou établissement 
public permanent dans lequel ils désirent être titu~ 
lari.sés, 

L'administration ou. ~tablisseme,nt puhlic en cauoe 
constitue les dossiers de~ iotéressés qui doivent jus­
tifier notamment de la réalité djls services rendus 
dans la résistance active dans les conditions prévues 
au titre 1er du décret du 6 juio 1952: 

A ces dossiers seront joints tous éléments d'appré" 
ciation surIes capacités professiolUlelles des postu­
lants, et notamment un rapport établi par leur chef 
de service et approuvé, suivant le cas, soit par le 
ministre de la ,France d'outre-mer, soit par le secré­
taire il la ,présidence du conseil chargé des relations' 
avec les Etats associés, soit pnr les cbefs des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer: 

Les dossiers sont transmis à la comllÛssÎon ecn": 
traie, puis, sur avis favorable de ladite commission; 
aux commissions administratives paritaires ou aux 

, 

commÎl!sions d'avancemell,t compé1;entcs pour, !'acc~ 
au gr,ade dan§ lequel il,,!!! cnvisagti dt; i!!ularise~ 
les intéressés. Les commissions d'avan,cemen~ pr(}~ 
cèdent il l'examen de ces proposi~ons. 

Au VII d",! ",vis ainsi ~is lemioist.r:e compé.tent a,r­
rête. dl\fioitlvement des propositions de titularisation en 
établissan~ un projet de ,déerct soumis au cOlI,tre-se~ 
du secrétaire d'Et,at au hudget et du secrétaire d'Eta~ 
Il la p.r;ésidence du conseil, chargé de la fonction pu.-, 
blique, en ce, qui .c-onccme le~ corps on cadres régis: 
par liécret. 

S'il s'agit d'inw.ation il prononcer dans .les .cadrel! 
supérieurs ou .locaux de~ terrÎy,ire", relevant du mi­
nistre de la Frauce d:ou~re-mer, cbaque cbef de ter-, 
ritoire intéressé arrête définitivement ses proposi­
tiOIl.'; de, ytularisation CA .~tablissant .!Vl projet d:arrêtç 
dont la signature est soumise il l'accord préalable, d~ 
mioistre de la France d'outre-mer. 

Les propositions de ,titularisation comportent, danf! 
PUll et l'autre cas, l'iodication du grade de titularisa­
tion e~ de l'emploi dans .lequel la nomioation est 
projetée ainsi que, le cas échéan~, l;écheloI\ ct 1", 
classe. de titularisation; . ,


Cet emploi doi~ correspondre aux capacités profes~ 
sionnelles de cbaque agent et comporter, par rapport 
à son emploi ant~rieur, des f()Ilctions tecbniquement 
comparables et de même nature biérarchique, compte 
tenu notamment des catégories prévues Il l'article 24 
de la loi du 19 octobre 1946 eH l'article let du décret 
nO 51-509 du 5 mai 1951 portant règlement d'admi­
nistration publique pour l'applicati()Il de l'article 6 
de la loi nO .50-772 du 30 juin 19.50 'relatif li la répae-, 
tition des cadres des fonctionnaires civils relevant de 
l'autorité du m~istre de la France d'outre-mer cIi 
cadres, supérieurs et locaux: 

ART: 8. - Le mioistre de la France d'outre-mer; 
le ministre de la défense nationale et des forces ar~ 
mées, le mioistre des anciens combattants et victime!; 
de la guerrc; le ministre des finances ct des affaires 
économiques, le secrétaire d'Etat au budget, le secré­
taire d'Etat il la présidence d.. conseil cbargé dcs, 
relations avec les Etats associés, le secrétaire d'Etat 
à la présidcnce du conseil sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution dù présent décret, qni 
scra publié au Journal officiel de la République fran~ 
çaise, au ] ournal officiel de cbacun des territoires 
d'outre...rner relevant du ministère de la }1-'l"allce d'ou­
tre-mer et inséré RU Bulletin officiel du ministère 
de la France d'outre-mer,' 

Fait il Paris, le 7 décembre 1953: 
Paul REYNAUD! 

Par le vice-président du conseil des ministres; pour 
le président du conseil des ministre et par délégation: 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis JACQUINOT; 

Le ministre de la défenSe natiOnale 
et des forees armées; 

R. PJ:.ÉVBN. 
Le ministre des finances et des affaires écon:omiquesJ 

~dJ(8!; ,F.AUJUll. 
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Le minù;tre de. anciens combattants 
. et victimes de la guerre, 
André l\1tTTER. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
cha~gé des .relations ayec Jes Etats. alO.!!!.ciés• 

Marc JACQUET. 

Le secrétaire d'Etat au budget; 
Henri ULVER. 

Le secrétaire d'Etat" la .présidence du conseil 
Pierre JrLY. 

prôc.tvU. du cru 

No 904-53/C: - Par arrê~ du Commissaire de la 
B,épublique au .Togo en date du : 

21 décembre 1953: - Est promulgué danS le Terri­
toire. du 'l'ogo le décret du 8 dée,embre 1953 approu­
;vant la délibération nO 28 du 31 juillet 1953 de l'As­
semblée territoriale du Togo créant une taxe d'ex­
pertise des produits du cru et fixant 1Cf\ tarifs, 

pECRET du 8 décembre 1953 approuvant la déli­
bér/ltion 11° 28 .du 31 juillet 1953 de l'assemblée 
'territorÛlle du Togo créant une laxe d'expertise des 
produits du cru el fixant les tarifs: 

Le ,président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu Je décret du 25 odobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentathe au Togo; 

Vu la loi du fi février 1952 reLath'e à la formation des 
assemblées locales; 

Vu la délibération n" 28· du 31 juillet 1953 de l'assemblée 
territoriale du Togo, créant une taxe d'expertise des produits
GÙ ('ru et fhant les tarifs; 

Le conseil d"'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée; en ce" qui 
concerne le mode d'assjette .et les règles de. perception, 
la délibération susvisée nO 28 du 31 jui1le~ 1953 de 
l'assemblée territoriale du Togo créant une taxe d'ex­
pertise des produits du cru et fixant des tarifs. 

ART: 2, Le ministre de la France d'outre-mcr 
est eharj!;é de l'exécution du présent déeret, q~i sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
au loûrnal officiel du Togo et inséré au Bulletin offi­
ekl du ministère de la France d'outre-mer: 

Fait li Paris, le 8 décembre 1953; 

Paul REY"Arn! 
Par le vice-président du conseil des ministres, pour 

le président du conseil des ministres et par délégation, 
i.e ministre de !a France.d'outre-mer, 

Louis J"CQUINOT. 

Qul.qula• 

REC1'lFlCATlf à l'annexe au déçret ne" 49-1::122 d", 
25 .août 1949 relatif au conditionnement des écor­
ces de quinquina - J.O.T. du 1.r novembre 194~ 
page 976: 

1re colonne - VI: Séparation de la cinchollintJ. 
et des alcaloïdes amorphes, 3° alinéa, au lieu d., 
«Aiouter le mélange: alcool à 950, 45 ce, ammo­
nÛlquè " 10 p. 100, 55. cc " lire: < Aiouter le m"" 
lange: alcaol à 950, 45' cc, ammoniaque li 10 p: 
100, 5 cc ». • 

DI.Uneti"R. h....riflqu.. 

Légion d'honneur 

Par décret du Présiden~ de la République en daÎ(\ 
du 2 décembre 1953, sur le rapport du président du 
conseil des ministres et du ministre de la France 
d'outre-mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre 
national de la Légion d'Honneur en date du 10 no­
vembre 1953 portant que les promotions faites aux 
termes du présent décret n'ont rien de contraire aux 
lois, décrets et règlements' en vigueur, le conseil 
des ministres entendu, sont promus dans l'ordre na­
tional 'de la Ugion d'Honneur au titre. Union Fran­
çaise : 

Au grade de Commandeur. 

" ... ·.··9·~ .... <O •••• 

Ajavon (Emmanuel), propriétaire-planteur, Lomé 
(Togo), Officier du 24 septembre 1946. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Aleau intermidi.lre 

'ARRETE Nn 871-53/F. du 9 décembre 1953 portant 
création d'une agence intermédiaire auprès du Lycée 
Gouverneur Bonnecarrère à Loma. 

LE GOITVEllNECR DE LA FIlANCE l)'OUTBE~MÉR, 
Of'l'IClEll nt: u; LÉGWlC' O'aONN&UaJ 

COaUnSSAll\E DE LA HÉPliBr.IQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributious 
et les pouvoirs du CommiS!aire -de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrathe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 30 décOOlbre 1912 sur le régime financier 
des Terrltoires d'Ontre~mer et tous les actes modificatifs subsé-­
quents; 

Vu l'arrêté n" 160-5O/E. du 2;~ février 19.'50 fixant le statut 
de l'enseignement offlclel du second degré au Togo. ensemble 
les aetes modificatifs subséquents; 

Le consei. privé entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ùlstitué auprès .du .Ly­
cée Gouverneur Bonnecarrèl'e à Lomé, un agent in­
termédiaire "bargé, sous le contrôle de l'Ordonnateur 
Délégué, d'assurer le recouvrement des recettes dé­
signées ci-après: 

3

2

10 ) Perception du montant dés pensions versées par 
les parents des élèves payants. . 

0 ) Perception du montant des cessions éventuel­
lement consenties par l'Administration du Lycée. 

0 ) Perception de toute autre reootte d'un cbiffre 
infime ou d'un recouvrement urgent. 

ART; 2. - L'agent intermédiaire est désigné par 
décision du C<lmmissaire. de la République, sur pro­
position du Du-ecteur de l'Enseignement au Togo, 
après avis conforme de l'Ordonnateur-Délégué. 

ART; 3. - L'agent intermédiaire est tenu de ver­
ser mensuellement aux caisses du Trésor Public à Lo­
mé le montant des recettes encaissées par ses soins. 

ART! 4. - Le présent arrêté sera enregistré,pu­
blié et .communiqué parrout où besoin sera: 

Lomé, le 9 décembre 1953. 

L: PECH<lUX. 

ARRETE No 872-53/F. du 9 décembre 1953 rendant 
exécutoire la Délibhation N· 53fATT. du 14 110­

vembre 1953 arrêtant le Budget Local du Togo 
'Pour. l'Exercice 1954. 

LE GOL'VEllNEUR DE LA FRANCE D'OUTilE-MER, 

OYl'rtCWR Olt LA. LÉGION O'flONNEUB, 

CO....'SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mari 1921 déterminant les aUtlbutÎona 
et les pouvoirs du Commissaire d~ la République an Togo; 

Vu le déeret du 3 jamder 1946 portant réorganislitioo 
-administrative du Territoire du Togo et eréatiou d'H~mbléea 
repréaentatives~ 

Vu le décret du 25 ortobre 19.{(j port.ant cr~ation d'A55cm­
blé~)j Représentative,,; 

nQVu la loi 52~130 du 6 Muier 1952 sub.~tituant au\, Asseu;­
htées l'céées, des Assemblées Territoriales; 

Vu -le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de! Territoires d'Outre-mec, ensemble les' actes rnodifi.catÎÎa 
sub$écluents, 

Vu' la déli.bératioll UV 53/ATT" de FAssemblée Territoriale du 
Togo prise cu sa séance du H noycmbre 195:l portant vote du 
du budget pour l'exerdce 19S·.l;­

Le conseil privé entendu; 

'\ ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéeutoire la Dé­
libération nO 53/ATT. du 14,novembre 1953 de l'As­
semblée Territoriale arrêtant comme suit le Budget 
Local du Togo pour l'exercice 1954 en reeettes et en 
~épen~es : 

10 ) Budget <le fonctionnement - Un Milliard, Six. 
Cent Quatre Vingt Huit Millions, Neuf Cent Soixante 
Deux Mille Francs (1.688.962.000). 

20 ) Budget d'équipement et d'investissement ­
,Trois Cent Quarante Deux Millions, Cent Quatre 
.vingt Quatre Mille Francs (342.184.000). 

ART; 2. - L'Ordonnateur-Délégué est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera ootifié ail 
,Trésorier-Payeur du Territoire, enregistré. publié et 
communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 9 décembre 19.5:1;.. 
L: PECHOUX. 

DELIBER,4TION No 53/ATT. arrêtOJ1t le Budget Lo~ 
cm du Togo pour l'exercice 1954. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­

nistratÎ'\e du territoire du 'rogo; 

Vu le décret du 2.5 octobre 19-:k) portant (',réation d~une 
Assemblée ReprésentatÎ'lte au Togo; 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régîme finandct' 
dell Territoires d'Outre-mer et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Délibérant en matière budgétaire t'onformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45. 46, et 41 du déeret du 25 
octobre 1946; 

Vu le rapport de présentation Il''' 8'l/AD/F. du :3 octobre 
1953 de M. le Commissaire de Ja RépubJ,ique au Togo: 

A adopté dans sa séance du H no\'embre 1953; 

Sous réserve de! prescriptions de l'article 35 du dé{'ret du. 
25 ootobre 1946 pécité, les dispositions dont ta teneur suit: 

ARTIOLE UNIQUE. - Le Bud!1;et Local du Terri­
toire. du Togo pour l'F..xercice 1!l54 est arrêté en re­
cettes et en dépenses comme suit: 

10 - BOOg.! de Fonct;ot!nement_ Un Milliard Six 
.Cent ~Ouatre Vingt Huit '\-lillions Neuf Cent Soixante 
Deux Mille Francs (1.688.962.000). 

20 - BOOge! d'EquiPement et d'lt!Véstissementl 
,Trois Cent Trente Deux Millions Cent Quatre Vingt 
Quatre '\-Hlle Francs (:142.184.000). 

Fait et délibéré en séance publique' à Lomé, le 14 
novembre 1953. 

Le PrésÎldent de l'ATT. 
Dermann AVEV A. 

Le Secrétaire; 
Lazarus LAWS<lN. 

'ARRETE N· 873-53/F. du 9 décembre 1953 rendant 
exécutoire la délibératiot! n" 51/ATT. du 14 no­
vembre 1953, porlant approbation du Compte Dé': 
finitif du Budget Local - Exercice 1952. 

LE GOUV.ERNEUR DE LA FRANOE D'OUTRE-l\1ER; 

OFPICIl.'l\ Dr: LA. LOOJÔN n'ltoNNEuB, 

COMMISSAIRE Dil LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 MArs 1921 détermi.nant les attributioœ 

et les pou,"oirs du Commis..'4I.ire de la Répuhliqae 11.11 Togo.;­
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Vu~ le déoret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
.lIdministtative du Territoire du Togo et oréatioD dtAssembléee 
Représentative8; 

Vu la Joi n° 52~130 du 6 MUler 1952, relattYe ft la forma­
tion des Assemblées de Groupe et deb Assemblées locales; 

Vu le décret du 30 Mcembre 1912 sur le régime flOlmcier des 
Territoires d'outre-mer et les tntes subséquents 'IUl l'ont modi... 
fié; 

Vu la: déli.bération 0" 51/ATT. du 14 novembre 19;;3, por­
tant approbation du Compte Définitif du Hudget LoeaJ Exer­
cire 1952: 

Le 	 fonseil prh'é entendu; 

SOU8 réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 25 
octobre 19i6; 

ARRETE: 

ART~CLE PREMIER, - Est rendue exécutoire la dé­
libération no 51fATT. du 14 novembre 1953. portant 
approbation du Compte Définitif du Budget Local, 
Exercice 1952, arrêté comme suit: 

Recetce.: Un Milliard Sept Cent Quarante Trois 
Millions Cinq Cent Trente Quatre Mille Huit Cent 
Quatre Vingl; Cinq Francs (1.743,534.885 frsl. 

Déperne8: Un Milliard Huit Cent Quarante l\IiI­
Jions ,Huit Cent J)b: Sept Mille Sb: Cent Quatre Vingt 
11'rois Francs (1.840,817.683 frsl. 

ExcM.ent de Dépenses: Quatre Vingt Dix Sept Mil­
lions Deux Cent Quatre Vingt Deux Mille Sept Cent 
Quatre Vingt Dix Huit F~.ncs (97.282,798 frs). 

Au'; 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1953: 

L, 	PECllon:. 

DELIBERATION N. SI[ATT. portant approbation du 
Compte Définitif du Budget Local Exercice 
1952.: 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du -3 janvier 1946 portant réorganisation admi. 
nistrative du Territoire du Togo: 

Vu le déçret du 25 U<'tobre 1946 portant création d'une As­
.semblé~ Rcpl'ésentathc au Togo; 

nflVu la loi 52Ml30 du 6 février 1952 relative à la formatÎon 
de Groupe et des A.ssemblf:es looales; 

Vn le déc.ret du 30 dé('crubre 1912. sur le régime financier des 
Territoires d'outre-mer et les aétes successifs qui l'ont modifié; 

Vu J~arrêté n* 931~51fF. du 29 œ;:('embre 1951, rendnnt 
oedt'utoire la délibération nI! 67fART. du 29 dfcembre 1951, 
Jll'r~tant le budget local pour re\ercÎre 1952: 

Vu le rapport de présentation n~ 84/ADfF. du 2 oetobre 1953 
du ComIIlÎ66ai:re de la 'République au Togo; 

A ,adoptt:: dans sa séance du 14 novembre 1953, les disposition, 
dont la teneur suit: 

•AaTlCLE UNIQUE, - Est approuvé le Compte Défi­
nitifs des recettes et des dépenses du Budget Local, 
pour l'exereice 1952 arrêté comme suit: 

Recettes: Un Milliard Sept Cent Quarante Trois 
Millions Cinq Cent Trente Quatre MUle Huit Cent 
Quatre Vingt Cinq Francs. 

Dépenses, Un Milliard Huit Cent ,Quarante Mil­
lions Huit Cent Dix Sept ,Mille Six Cent Quatre Vingt 
Trois Francs. 

Excédent de Dépenses: Quatre Vingt "Dix Sept Mil­
lions Dru Cent Quatre Vingt Deux Mille Sept Cent 
Quatre Vinj1;t Dix Huit Francs. 

Fait et délib~ré en séance publique à Lomé, le 14 
novembre 1953: 

Le 	Président de /·ATT. 
Drrmann A'E"A: 

Le 	Secrétaire~ 
LazaruS LAWSON.' 

'ARRETE N· 901.53fF. du 18 décembre 1953 por"'," 
virement ik crUit. de chapitre à chapitre au Bu.d­
get ,Local - Exercice 1953. 

LE 	 GotiVERNElèR nE LA FRANCE n'OUTu-MEa, 
OFPlCID _ L4 LioION t>'l!OliNZUB.i ' 

CoMMISSAIRE nE L.t RÉPtJBLIQL'E AU Toq<> 

Vu le' œeret du 23 maN 1921 déterminant le8 attributions 
et 1,t8 pouvom du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgauÎsatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'aMiemblée4 
l'eprésentatives; 

Vu la loi n" 52-130 du 6 féyrier 1952, rela,tive à la formation 
des A50!lcmblées de Groupe et des Assemblées weales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, l'iur le régime Rnaneiet 

des Territoires d'outre-rner ct les actes supsê«(uents qUt l'ont 

modifié: 


Vu l'arrêté n" 920-52/F. rendant exécutoirc la délibération 

n" 51/ATT. du 4 décembre 1952 portant approbation du Budget 

Local; E"'(ercice 195.l; 


Vu le rapport de présentation n" llO/A[)fF. du 2 décembre 

195~ du Commissaire de la République au Togo; 


Vu 1'A\'is .favorable émis par la Commission Permanente de 

l'ATT.~ dans sa &éance du 2 décembre 1953; 


Le conseil privé entendu; 

Sous ré~rve des prescriptions de J'article 35 du décret du 25 
oetobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM'ÉR. - Sont nres de chapitre ft 
ebapitre, du Budget Local, Exercice 1953, les crédits, 
ci-après, 
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NOMENCLATURES ET NATURE DES CRËDITS I_·______________M __DES__O_N_.T_A_N_.~ CRÉD1T~NNULÉS 
CHAPITRE IW 

Représentation Parlementaire et AssembMe Terri­
toria/e (Personnel). 

:Ar~ 1"'. -- Assemblée Territoriale. 

Paragr; 3. -- Indtés de sessions aux délégués: 

CHAPITRE IV. -­
Représenr:ation Parlementaire et Assemblée Terri­

toriale (Matériel). 

1erArt. . -- Assemblée Territoriale . 

•1 CHAPITRE vm 
Services ludiciaires (Personnel): 

.4rt. 2. -,. Cours et. Tribunaux. 

hi -- Justice de Paix à compétence étendue: 

Para gr. 4. Personnel des cadres: • 600..000 

CHAPITRE XXIX: 

Entretien et RéParation des Bâtiment8. 
Art. 1er. -­ Entretien des bâtiments. 

Paragr. 2. -­ Bâtiments à usage d'habitation: 150..ooa 

ART: 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, l'~-
hlié et communiqué plll'tout où besoin sera. 

: Lomé, le 18 décembre 1953l 
L: PECHOUX. 

Tr...·.... p..bli•• et nal... 

:ARRETE No 875.53/T.P. du 9 décembre 1953 par. 
'tant création d'un service des Mine8 dan:. le Ter­
.,itoire du Togo. 

LE GOù-VERNEUR DE LA FRANCE D;OUTRE-MER; 
ÛFFICIER DE r.A. LtoIOl'l D'ROl'lNEr:lf., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPllllLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et, les pouvoirs du Commissaire de la République -au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiDistrative du territoire du Togo et or6ation d'assemblées 
ftprésentativè5; 

Vu le déoret du 30 d(~cembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ensemble les tedes (fui l'ont modifié; 

Vu le déeret n" 1873 du 15 juillet 19+4 réglant rorganÎ5attOO 
séuérale et le statut du personnel des services des Travaux Pu_ 
blics, deli Mines et des Tchni;.rues Jndustriel1es et les textes qui 
l'<mt modifié; 

V~ l'arrêté n" .1l~ du 23 fé,,:tcr 1938, portant organisation 
et fnant les attnbutlOns du servICe des Travaux Publics et des 
{l'ransporhf du Territoire du Togo et les ,ted~ qui l'ont modifié 
cu eoœoplèté;: 

1 Vu le décret du 6 iaDYiet" 1931 organisant l'Inspection d. 
Affaires AdUlin;atratives; 

Après coruudtahon de l'Assemblée Te..rritoriale du Togo; 

Le conseil privé entendu.;­

\AJ;lRE.l:!il : 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans le Territoire 

du Togo un Service des. Mines placé sous -l'autoril;é 
d'un Chef du Servir", des Mines relevau.t directement 
du Commissaire de la République; 

ART. 2. -- Le Service des Mines..a pourattribu-. 
tions: 

lu -- l'application de la règlementation minière; 
le contrôle de la propriété minière et ~instructioll •de 
toutes demandes tendlUl1 à l'obtention de droits mi­
niers, institution' de certains droits miniers dans le 
cadre de la législation en la matière; 

20 - le contrôle, au point de vue administrati~ 
"t ~bnique: di< totlS travaux de recherche et d'exploi­
tation minière; 

Jo -- l'application dc réglemcnts spéciaux concer~ 
nl111t la sécurité ct l'hygiène des travailleurs dans 
les mines ct les carrières; 

40 - l'établissement de programme de recherches 
minières d'après les études géologiques faites et les 
indices signalés, la tenue de toute documentatiOll de 
caractère orinier, géologique et hydrogéologique; 
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50 - les études de teutes affaires concernant la 
géologie et' l'hydrologie' conjointemql.t ,avec les ser­
,lices, compétents (à l'exclusion du eont~ôle et de 
l'exécution des l;ravaux); 

60 - le contrôle du commerce de l'or et des bijoux; 
70 - le contrôle, au point de vue admin,i~tralül 

~t ,technique, de l'exploitation des carrières; 
8~ - le contrôle, au, poin~ de v,ue admi,tÜstrati~ 

!lt technique, de l'utilisation des eX.J!losi,J;s; 
9,0 - le contrôle conjointement avec les autres 

8Cl"vices intéressés de la circulation routière et l'lus 
particulièrement réception des véhicules automobi­
;les, établissement des cartes grises de circulation, 
de permis de conduire et autorisation de mise en 
!!ervice des véhicules de transport en commun;. 

100 - le contrôle des appareils à vapeur: et à pres­
mon de gaz; 

110 - le contrôle, au point de vue administrati~ 
et technique, des établissements classés dans la no­
menclature des établissements da,ngereux, incommo-, 
des et insalubres; 

120 - le contrôle, au point de vue administrati~ 
et technique, du commerce des cornbM"tibles miné­
,aux, liquides et solides. 

ART, 3. - Le. attributions énumérées ci-dessus 
sont retirées au Service des Travaux Publics et des 
,Transports il qui elles avaient été confiécs par ar­
~êté nO 114 du 23 février 1938. 

Au, 4. - Le Chef du Se~ice des Mines prépare, 
les textes réglementaires et les instructions et la cor­
respondanee du Gouverneur relatifs il cc service. 

Il établit les propositions budgétaires, il dres­
se les commandes du matériel il faire tant au compte 
du budget du Territoire que Sur les fonds spéciaux; 

Il fait tenir un registre inventaire du matériel en 
serviee et tous les livres prévus dans les règlemcnts 
spéciaux de comptabilité en deniers et en matières. 

Il note tous les agents du service des Mines. 
Il reçoit les délégations nécessaires au plein et ra­

pfde exercice de ses fonctions: 
AlIT, 5. - Le Secrétaire Général et le Chef du 

Service des Mines sont chargés, chacun' en cc qui le 
concerne, de l'exécution du préS{~nt arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera.. 

Lomé, le 9 décembre 1953: 
L: PECHO"". 

NOTE DE SERVICE No 3458 pour la mise en aPPli­
cation de "arrêté Il" 875-53/TP; du 9 décembre 
1953 créant le Service des MUle., du Togo. 

OBJET: Attributions provisoires du Service 
des Mines et du Service des Travaux Publics. 

L'arrêté nO 875-53jTP. du 9 décembre 19S:~ constitUe 
le text,c organique de création du Service des Mines 
jdu Togo pour lequel l'Assemblée Territoriale consul­
tée; avait donné un avis, favorable dans sa séance du 
18 no~eul.bre 1953: 

Toutefois, en attenda,nt que le Service des Mines 
lÛt reçu les moyens nécessaires à SOll organisa~jol1 et 
à son fonctionnement normal en particulier au point 
de vue personnel Ingénieur, ses attributions seroilt 
jusqu'à nouvel ordre ceUes spécifiquement minières 
définies aux paragraphes 1 - 2 - 3 - 4 - ;} et 
6 de l'article 2 de l'arrêté nO 875-53 du 9 décembre 
1953: 

D'autre part, conformément il l'article 158 du 
Code du Travail, le contrôle prévu au paragraphe 
3 de l'article 2 de l'arrêté nO 875-53 du 9 décembre 
1953 s'effectuera du liaison avec l'l,uspection dn, Tra­
vail, • 

Pt-ovisoirement jusqu'à nouvel ordre le Service des 
;l'ravaux Publies garde les attributions prévues auX 
paragraphes 7 - 8 -9- 10 - 11 et 12 de l'arti­
ele 2 de l'arrêté n" 875-53 du 9 décembre 1953. 

Lomé, le 29 décembre 1953. 

Le Commissaire de la RéPublique au Togo, 
L. PECHOl'X. 

'ARRETE No 876-53/CD. du 9 décem1Jre 1953 por­
tant m<Jdification des règles d'assiette de timpiJt 
sur le revenu (Bénéfices commerciaux), 

LE' GoUVEl"ŒUR nE LA FRA"CE D'OUTRE-MER; 

OFFICIER UE LA. L'WIO!o( n~ONNE(''R~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~ret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pou 'min du CommÎ89ail'e de III République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19 .. 6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'asaerub1ées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une As­
semblée Representative au Togo; 

Vu le télégramme lettre ministériel nI! IJ)(i'l/AE/Fi1:re. du 21 
octobr~ 1953; 

Le ronseü privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE p"",nER. -. Est rendue exécutoire la dé­
libération nO 57jATI. du 18 novembre 1953 de l'As­
semblée Territoriale du Togo modifiant les règles 
d'assiette des impôts sur le revenu (Bénéfices eom­
picrciaux) . 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et eommwliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1953. 
L. PECHO!'''. 

DELIBERATION No 57/ATI; portant modification 
des règles d'assiette de l'impiJt .ur le revenu (Bé. 
néfices commerciaux). 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vil le décret du 3 janvier 1946. portant réorganisation * 

ministrative du Territoire du Togo; -\ 
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Vu le décret du 25 oerobre 1946 portent création d'une Ae­
eembiée Représentative au Togo et délibérant cQnforméme~t à 
l'article 3-l de œ déeret; 

Vu le détret du 30 déeembrc 1912 bUT le "gtme financier dei 
colonies; 

Vu rarrêté n" 576 du 16 octobre 19"*1 ri-glementant les im­
pots sur' 1e5 revenus au Togo) ensemble tous te"tes modifieatifs 
subbéquents; 

Vll le rapport de présentation nU lOI/AD du 6 nmembre 1953 
du CommiS6sire de la Républiqne au Togo; 

A adopté dans sa séance du 18 nO'l"embre 1953, la délibération 
oont 1.1 teneur SUlt ; 

ARTIOLE PREMIER. '- Les ,dispositions règlement;ant 
au Togo le mode d'assiettr et .les règles de perception 
des impôts SUr les revenus résultant de l'arrêté. Il·, 
p71i du 16 octobr,e 1941 e~ de~ tex4;1l I!lQd.jfi""tifs 
:subséquents sont modifiés comme suit: 

ART; 2. - L'article 16 est annulé et remplacé 
par les dispositions 'suivantes: ' 

A. -: Le~ eont~ibuableS .son! tenus, de, déclarer au 
che:( du Se~vice des Contributions Directes uV8,J!.t le, 
31 mar~ de chaque année le montant de leur bénéfice 
imposable de l'année précédellie. 

Lorsque l'cxercicecomptable ne eoincide pas avec 
l'année civile, la déclaratiO,ll doi~ être produite dans, 
les trois mois de la clôture de l'exercice. 

En cas d'impossibilité, just,ifiée de déterminer ave.; 
exactitude leur bénéfice dans les délais ci.dessus, les 
contribuables pourront exceptionnellement fournir 
dans les mêmes délais une déclaration provisoire qui 
devra être régularisée par la production de la décla· 
ration définitive dll1li\ les quatre mois de la dllJe, de 
clôture de l'exercice. 

B. - En cc qui concerne les sociétés, le bénéfice 
imposable doit êl;re déclaré dans les quatre mois .de 
la clôture de chaque exercice. 

En cas d'impossibilité justifée de déterminer avec 
exactitude le b4téfice dans ce délai, les sociétés pour· 
ront exceptionnellement faire parvenir dans le mê· 
me d~lai au' chef du Service des Contributions Di· 
rectes ,une copie du bilan provisoire qui sera soumis 
à la vérifioation de leur siège. 

La déelaration définitive devra être souscrite dans 
les quinze jours qui suivent le procès. verbal d'appro­
hation des résultats cOIilptablcs. 

L'ar,ticle :l ci-après est applicable lorsque les d~la­
rations provisoires fournies en vertu du pr~ent arti· 
de sont inf4"ieures d'au ,moins un s,ixième aILx dé·, 
"Iarations délfillitive9. 

ART. 3. Il est créé UII article 16 bis, rédigé com­
me suit: «Les entreprises particulières 'et les soci~ 
,téis exerçant leur activité en A.O.F. et au Togo, au 
.,as où elles ne disposeraient pas d'une comptabilité 
distincte pour leurs opérations au Togo, devront 
fournir pour cbaque exercice au Cber du Service 
des COntributions Directes du Togo, dans les délais pré­
vus .. l'article 16 ci-dessus, la d&laration des résul­
tats d'çnscmblc acquis en A.O,F. et au Togo. Sur 
.demande spédale, dûment justifiée, ceS entreprises 

pourront procéder il la répartition de leur résultat 
global au prorata des chiffres d'affaires réalisés d~ 
cbaque Territoire. 

ART. 4. - L'article 12 bis de' la règlementation 
des impôts sur les .revenus est supprimé. Le pre­
mier, paragraphe de l'article 17 ea~ modifié comme; 
suit: 

• Les contribuables passibles de l'impôt sur les bq.., 
nîlfices industriels .e~ commerciaux sont tenus de faire, 
cOllJlaltre au Chef du Service des Contributions Di., 
rectes, dans les,de~x mois suivant la clôture de cha­
que exc~cice, la ,valeur - au ..prix de revient ou a~ 
cours du jour de ,la clôture si ce. ~urs es~ infé!rieu~ 
au ,prix de revient - du stock existant à la fin de; 
l'exercice. Ils sont tenus de fournir, en même 
temps que les dqelarations 'définitives' prévues au 
articles 16 et 16 bis ci-dessus: un r""umé du comp., 
tr de ,profits et pertrs, une copie du bilan, un. re­
levé des .amortissements et des provisions constituéc~ 
par prélèvement sur les bénéficcs avec l'indication 
précise de l'objet de ceS amortissements et provisions" 
Les travaux en cours doivent ,figurer au bilan pour 
leur prix de revient». 

ART. 5. - La présente délibération prendra effe~ 
pour compter de la. dalle de l:arrêt~ la rendant e!t~; 
cutoire. 

Fait et délibéré en séance publique .. Lomé, le 18 
novembre 1953; 

, Le Président de l'ATT: 
Dermann AYEVA: 

Le Sellrétaire~ 
Lazarus LAwsON:

------'-­

'ARRETE No 818/AP: du 9 déceïiihre 1953 fixanl 
le montant de la somme à verser à titre de cautionne­
ment par les originaires du Togo se rend(JJI! en 
France ou en Algérie! 

LE GoUVER!SEOR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OFFICID lJ8 T.A. LF...GION O'JlOI"O'llf.UB, 

CoMMLSSÀlRE DE LA RÉPL'llIilQUE, AU TOGO 

VU le décret du 2l mars 1921 déterminant les nttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisatioD 
adminiatrative du territoire du Togo et e~atl()n dtase:emblèes, 
représentati ""eS; 

Vu le décret du 3: mai 1945 règlementant les pouvoirs de 
police des Gou\'erneunj 

Vu la loi du ? mai 1946~ tendant il prutlmuer citoyens tous les. 
ressortissants de:; territoires d'outre-mer et J'article 80 de la. 
Consûtution i 

Vu le décNt du 10 septembre J935 fixant les conditions d'ad-' 
mission et de séjour du nationau't français et étrangers dam le-
1'erritoire du Togo et rendant obligatoire notamment le dépùt 
d'un cautionnement de la production d~une ('Audon; 

Vu i'arrêté n" ?36/APA. du 26 septembre 19-4r;J fixant le 
montant dea 6Omm~ à verser ù titre dt' e.autionnemeltt, par -les 
nationaux français et étrangers se, rendant au TOgQf 

Le cOllleil prtvé entendu; 

http:O'JlOI"O'llf.UB
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ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les citoyens français et les 
priginaires du Togo désireux de se rendre en France 
ou en Algérie, doivent pour sortir du Territoire du 
,Togo, satisfaire aux obligations suivantes : 

10 Eue çn règle avec les règlement. san.taÎl'cs 
en vigueur. 

20 - Eue munis d'une carte d'identité règlemen­
taire, délivrée par l'Administration locale et donnant 
tous renseignements sur leur état-civil. 

30 - Avoir déposé, dans les mêmes conditions 
Ru'au départ de la Métropole et quel que soit le lieu 
de départ, avant l'embarquement, la somme de 20.000 
francs C.F,A., dans les caisses du trésor qui en dé­
livreront récépissé au titre de la caisse des Dépôts et 
ConsignatiOlls, sauf production de caution ayant au 
maximum un an de date, garantissant leur rapatrie­
ment sans conditions, par une personne solvable do­
miciliée dans le Territoire ou dans la Métropole, ex­
pressément agréée par le Commissaire de la Républi­
que au Togo. 

40 - Avoir rempli une fiche de renseignements 
analogue il celle qui est établie au départ de la Métro­
pole, conforme un modèle annexé au préseRt arrèté, 
qui devra être transmise par les soins de la Compagnie 
de Transport aux services de Police chargés du Con­
trôle de l'Emigration: 

AIlT. 2. - Sont dispensés du l'autionnement· de 
la consignation e.1i de la production de la caution, les 
parlementaires, les chargés de mission, les militaires 
ou marins voyageant ·seuls ou en détachement pour 
.rejoindre leur poste, e.t toute personne voyageant 
sur réquisition aux frais de l'AdlÎlinis~ation, ainsi 
que tontes les personnes ayant déjà satisfait aux obli­
gations prévues par le décret du 10 septembre 193."i 
et l'arrêté n" 736fAPA. du 26 septembre 1946 sus­
visé. 

ART. 3. - Les Compagnies de transport aérien 
et de navigation ne pourront délivrer de billets de 
passage pour la France ou l'Algérie, à toute person­
ne ne possédant pas l'une ou plusienrs des pièces 
mentionnées à l'article 1" du présent arrêté, à moins 

. qu'elle n'ait produit la preuve qu'elle en est dispen­
sée en vertu des dispositions dc 1'article 2, Toute 
personne transportée qui ne serait pas en règle sera 
refoulée. Elle restera à la charge du transporteur 
qui l'aura acceptée comme voyageur et sera rapatriée 
dans le plus bref dél.i par les soins et aux frais du 
transporteur. 

ART. 4, - Le remhoursement de la garantie de 
rapatriement est effectné par le Trésor, après main­
levée donnée par le Commissaire de la République 
au TOKO, lorsque l'intéressé l;Cra de retour au Terri­
toire. 

Toute garantie de rapatriement déposée dans .une 
caisse publique pourra être remboursée par une autre 
caisse publique, sur présentatiQII du récépissé de ver­
sement et de mainlevée: 

Si le titulaire de 1.. garantie de rapatriement n'est 
pas en mesure de prendre son billet de passage Use­
ra. rapatrié aux frais du Territoire du Togo qui pour­
sUIvra le remboursement de la somllle ainsi engagée, 
soit sur le cautionnement déposé par l'intéressé, Soit, 
dans le cas échéant, auprès de la personne acceptée 
comme caution. Dans le premier CIUI, la saisie ,totale 
o~ ,~artielle du c~uti~lIlnement ~ra prononcée par 
declslOn du CommissaIre de la Republique au Togo.' 

ART. 5. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies soit d'une peine de 1,200 francs d'amende au 
maximum ct d'un emprisonnement de qdl.nze jours au 
maximum, soit, de l'une de ceS deux peines seule­
ment. 

Au cas de récidive la peine de prison sera toujours 
appliquée. . 

ART. 6, - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié comm.uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre '1953; 

L. POOHOUX. 

ARRETE No 879-53/D0l\1: du 9 décembre 1953 rendant 
exécuto're la délibération no 49fATT. du 7 novem­
bre 195.1 autorisant la cession du droit de super/i­
cie par le Territoire du Togo au profit de l'l':ta! 
Français d'un terrain domatlial de 78 ares 63 cen­
tiares si. à Lomé. 

LE GoUVERNEUIl. DE LA FllA.NCE D'OUTRE-MEil; 

OnlCtft Dg t.A LÉXJlôN n'DONNEUR, 

eo....ISSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 mars 1921 ~rminant le$! attribution, 

et les pOU \foin du Commi88sire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du TO'gO' et création d'assembl_ 
repréee.otathesj , 

Vu le: décret nO 46-2378 du 2S oàohre 1946 portant creation 
d'm'le Assemblée UeprésentativC' au Togo; 

Vu la détibération 0" 46/ATT, du 7 nOlicmhre 1953 de rAs­
semblée Terdtoriale du To~oi 

Le ('onseil privé entendu: 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER, - Est rendue exéeutoire au 
Togo la délibération n" 49/ATT. du 7 novembre 1953 . 
par laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo auto­
rise la ""ssioll du droit de superficie au profit de 
l'Etat Français d'un terrain domanial urbain, d'une 
superficiè de 78 As. 63 Cas, sis à Lomé, Avenue Al­
bert Sarraut. 

ART: 2. - Est approu.vé, en conséquence, le proje_ 
d'acte de vente de ee droit clesuperficie qui impose 
notamment à l'acquéreur l'obligation de construire 
sur ce terrain un imm~uble destiné au Service de la 
Météorologie~ ~ 

http:approu.v�
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1953. 

L: PECHOUX•. 

DEL/BERATION No 49{ATT. 'lIUlorisant la cession 
amiable par .le Territoire du Togo au profit de 
l'Etat Français d'un terraia domanial de 78 As. 
63 C.as. sis à Lomé. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
/ 

V li le décret du 3 janvier 19-+6 portant réorganÎ6l1tÏQn admi­
nistrative du TerritoLre du Togof 

Vu le décret du 25 octobre 19-:16 portant création d'une ASiiem­
blée Représentaü"c au Togo; 

Délibérant conformément aux dispositions, de l'article 34 du 
décret du 25 o('tobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Bepré-sentathe au Togo; 

Vu le dée!ct du 13 mars 1926 portant organisation du Domaine 
et du régime des terres domani:ales au Togo et l'arrêté n" 18T 
du 1"" ana 1927 déterminant les conditions d'appHcation dudit 
décret; 

Vu leI'! lettre" n"~ 692. ?4?160/MET. des 9, 21 septembre et 
2 octobre 1953 par legquel1es M. le Chef du 5enice de la Météo~ 
rologi~ demande la mise à sa disposition d'un terrain domanial 
urbain sis il Lomé~ A..enue Albert Sarraut;: 

Vu la copie du Titre Foncier n" 431 du cerde de Lomé dont 
dépend la pat'ceIle sollici.tée et le plan annexé dressé par la Sec­
tion Topographique du Territoir:e; 

Vu le rapport n° 89/ADIDOM du 8 octobre 1953 de ;\1. le 
Conllnil)l)aire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du ? llm.embre 1953, les disposition!! 
dont le texte suit t 

ARTICLE PREMIER. - Est cédé à l'Etat Français 
(Direction des Bases Aériennes) le droit ,de superficie 
d'un terrain domaniâl urbain, d'une superficie de 
78 As. 63 Cas. sis à Lomé, A venue Albert Sarraut. 

Ce terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier est borné au nord par l'Avenue Albert Sarraut. 
au sud par le surplus du Titre Foncier 431 de Lomé 
et la concession des Domaines, à l'est pa~ la Rue Paul 
Louis l\iahoux et 11 I:ouest par l'Avenue du Général 
de Gaule: ' 

Il appartient au Territoire du Togo pour avoir .. été 
immatriculé à son nom avec plus ~ande .contenance 
le 22 novembre 19'19 au Livre Foncier du vl'cle de 
Lomé Vol. III Fo 30 sous le J'Ii" 431, 

ART: 2. - Cet immeuble devra être utilisé pa" 
le Serviee de la Météorologie du Togo pour la cons­
truction d'un imm,\Uhle à usage du Serviee Central 
de la Météorologie et d'un logement des1 iné au Chef 
de Service: 

FaÎt et délibéré en séance publique à Lomé; le 7 
novembre 1953. 

Le Président de l'A TT. 
Dermann AYEVA, 

Le Sccrélnire, 
l.a,arus LAWSON. 

C...Ué c•••ullatif 

DECISION No 1677-D{AE. du 9 décembre 1953 ins­
tituant un Comit~ Consultatif pour assurer la liai. 
son entre la Société F .rmière de l'Huilerie d'Alo_ 
kouégbé et l'Administration. 

LE. GOUVEl\""tTR DE LA FRANCE D'OUTRE-IllIEn, 
OFFICIER ne: LA. LÉOION D'RONNl.roJl;, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPt:BLIQ{;'E AU TOGO 

VU le ooçret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs" du CommiS8aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuitJ1rative. du territoire du Togo et"création d'usse1:iIhlées. 
repr~scntatives, ainsi que le décret du 25 octobre 1946 et la loi 
du (l f~vrjer 1952 qui l'ont modifié;: 

Vu la Convention de Géranee provisoi.re pour l'Huilerie 
d'Alokouégbé telle qu'elle il été approu\'ée par la CommÎssion 
Permanente de F Assemblée Territoriale du Togo par délibét'a­
tion u" 7/CPJATT. du 5 décembre 1953. 

DECIDE: 

ARTIC.LE PREMIER. - Le Comité Consultatif prévu 
Il l'article 15 de la Convention susvisée pour assurer 
la liaison entre la Société Fermière de l'Huilerie d'A­
lokouégbé et l'Administration sera composé comme 
suit: 

Le Secrétaire Général Pré"Vdent 
Le Chef du' Service des Affaires I<::.:ono-/' 

miques et du Plan 
Le Chef du Service des Finanees 
Le Chef du Service des Travaux Publics j' Membre,; 
Le Chef du serVice, de l'AgdcultUl'e 
Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
LI1 Commandant de Cercle de ,Tsé,,;é 

ART. 2. - Ce Comité se réunira Il la ditige""" de 
son Président au moins une fois par trimestre pour 
contrôler Pobsen'ation d5 la con.vention 8uS-\'isée pal~ 
la Société Fermière de l'Huilerie d'Alokouégbé. 

ART. 3, - Le Président du Comité Consultatif 
pourra à tout mOlnent char~et· un ou plusieurs mem­
bres dudit Comité de contrôler 'l'observation par la 
Société Fermière de l'Huilerie d'Alokouégbé des dis­
positions de la convention susvisée relevant de leur 
compétence: ' 

ART: 4. - La présente décision sera eJlregistrée; 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 195:t 
L: PECHOUX.---_---:....::..= 

Justice 

'ARRETE No 887-53{AP. du 17 décembre 1953 (>or­
tant olélimitation des ressort .. de la Justice de Paix 
à Compétence Etendue de fiokodé et du Tribuna. 
de Lomé: 

LE GOUVER~:m:;R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER~ 
OFFICIER. DE J,A d:GION o'nONNE'UR,' 

CoMMlSSAlRE )lE J.A RÉPUBLtQUF. AU TOGO 

VU le dP,eret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et tes pou'Voirs du Commissaire de la République au Togo; 

http:ARTIC.LE
http:provisoi.re


~"'},*9€*, • CL 41: 2(2X{t ·44444ttJkl-.l4A~ ·;P$(·,43.,1 M;4A4JS 4242 '(S.-CUiLal PO]A?~r~I:~:~ 

1'" janvier 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO t3 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d-a.ssembléœ 
représentatives; 

Vu le décret du 22 juillet 1939 (Art. 13). portant réorgallisa~ 
tinn de la Justice Française dans le ressort de ln Cour ù'Appel de 
J'A.O.F. et les textes qui l'ont modi.fié; 

Vu le décret du 30 a,rjl 19':16 portant suppression de la Justice 
Illdig(.Dé en matière pi-nale dans les Territoires relevant du ~Ii­
llistère de la France d;outre-mer; 

Vu Je décret 51~549 du 10 mai 1951 portant création de iuri~ 
dictions de Droit Français au 'l'agUi 

Vu le décret 52-620 du 18 IlHÛ 1952 portant modificatiOlI au 
tableau A~ anne:xé au décret du 22 aui)t 1928 déterminant le 
statut de la Magistrature ;.1' outre~mer; 

Vu l'arrêté 541/A.P.A. du 18 juillet 19.f6 modifié par Parrêté 
91T/AP. du 31 décembre 19-11, fixant les ressorts de$ Justices 
de Paix à Compétences Correctionnelles 1imitt:cs ~t de simple 
police au Togo; 

Vu l'arrêté nI> 361_53 J/A~ en date du 20 mai 1953 portant 
délimitation des ressorts de la Justice de Paix il Compétence 
Etendue d'Anécho et du Tribunal de première Instance de Lomé; . 

Sur la ptoposition du Procureur Général, Chef du Setvice 

Judiciaire de l'A.O.F. et du Togo après délibération de la 

Cour d'Appel d)Abidjan en date du 26 novembre 1953; 


ARRETE: 

ARTICLE PKEM'ER. - Les ~s90rb; de la Justice 
Ile Paix à Compétence Etendue de Sokodé et du Tri­
blll1al de 1~~ ln§tanœ qe Lomé son~ Yxé~ comm') 
~uit : 
'1ustice de Paix à Compétence Etendu.e de Sokodé·: 

Cercles de Sokodé, Lama-Kara, Mango et Dapan­
!l0. 

Tribunal de 1re Instance de Lomé :, 
Le Territoire du Togo moins les ressorts des .Ius­

tices de Paix il Compétence Etendue: d'Anérho et' 
de Sokodé. 

ART. 2. - La Justice de Paix il Compéknce Cor­
rectionnelle limitée et de simple police de Sokodé 
est supprimée. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié, enregis­
tré et communiqué r.Hutoul où besoin s,:ra. 

Lnmé, le 17 décembre 195:'1. 
L= PEcHOl'X. 

S. 1. P. 

:ARRETE No 890-531AE. du 17 décembre 1953 con­
cernont ['Instruction sur la Campfabilité des So­
ciétés rie Prévoyallce. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'Ol'"TRE-MEIt: 
OFJ?JCtER DE LA. d:GroN n'1l0NNE{)R, 

CoM:\IlSSAIBE DE LA RÉPlilJLIQrE AV TOGO 

VU le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les nttributiollS 
et les pouvoir; du Commissaire de la. République au TogQ; , 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation "dmi~ 
nistrative du Territoire- du Togo et créa.tion dlassewhléeti 
repre!Jentatives, modifié et t'oIIipt~té par le décret du 25 ortobre 
19-i(î et la loi du 6 février 1952~ 

Vu le décret du :1 noyerubre 19:-l-l instituant des Socî.été:i de 
Prévoyance au Togo et tes textes modificatifs subsé'luents; 

Vu l'arrêté nO 552 du 'l octobre 1937 orgaDl:mllt les Sociétés 
de Préin)).'i{1('e du Togo ct les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n' 1'Z''Z' du 23 mars 1939 organisant le :Fonds 
Con'mun des Sociétés de Préyoyanc.e du Togo et les textes 
modific,atifs sllooéquents; 

ARRETE: 

ARTlcr." PREMIER. - La comptabilité, les ~cri­
tures ct les divers .registres des Sociétés de Prévoyau­
ce du TOl(O seront tenus conformément aux disposi­
tions de l'Instruction ci-annexée à partir du 1er jan­
vier 1954: • 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1953: 
Li PECHOFX. 

l ••pull.,. du lravall 

Tribunaux du travail 

"ARRETE No 895-531ITLS: rIu 17 décembre 1953 
. rIéterminant la contexture des regÜ1tres tenus au", 

TribuntIJUx rIu Travail. • 

LE GoUVERNEe. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
Onrcnm DE Li. LF.GION n'llO:'i'Nl!lUll, 

CO....,SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AG ToGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouY(>irj du Commisbbire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19.f6 portant réorganisation 
administrath'e du Territoire du Togo et eréatÎ.Qn d'assemblées 
représentath"es; 

Vu l,) loi n~ 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du Tra val! dans 'es Territoires et Territoires associés 
t'clt"Yant du Ministè-re de la Fr<,\I1('!: d'Ou te-mer et notamment 
Partitle 208: 

Sur proposition du Chef du Service Judiciaire et de l'Ins­
pecteur du Travail et de~ IOÎs sO("Îales; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'UER. ~ Les secrétaires -des, Tribu­
naux du Travail doivent f;(~ir constaulment à jour 
les registrcs suivants; un rCl(istre des délibé"ations, 
un registre dit de rôle cl UII registre dit d'audience; 

ART. 2. - Le rel(istre des délibérationsdoitcompor­
ter li la su1te et jour par jour; 

10 - la. ~..,~roduetion des ,pl'Oeès-verbaux de con­
CiliatIOn; 

2" - les minutes des Jugement5; 
3" - la mention de la délivrance des "opic. des 

jUl(ements, sa date et son heure; 
ART~ 3. - Le .·ol(ist..e de rôle doit comprendre: 
10 - numé.-o d'etlr"l~istrcment de l'affaire; 
20 - numé.·o de rôle: 
3~ - objet de l'affaire; 
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40 - nOm et adresse de l'employeur (et de sOn 
mandataire) ; 

50 - nom ct adresse du travailleur (et de SOli 

mandataire) ; 
6 f' - conciliation (numéro du procès-ver'bal et ~a­

te) ; 
70 - ju!!:ement (numéro du jugemnet et date); 
8" - date de la signification du ju!!:emcnt (en cas 

de ju!!:ement par "défaut) ; 
90 - inscription et date de l'opposition ou de l'ap­

pel; 
10" - date de la transmission d" l'a~~el; 
Il" - observations. 

ART. 4. - Le re!!:istre d'"audience doi~ mentioQller 
pour chaque audience : 

10 - les heures d'ouverture et de levée de l'au­
dience ~ 

2° - l'indication sommaire des affaires traitées ct 
les noms des' magistrats - et des aSSeSseurs 
présents; 

3u - PindÎt'ation sonuuaÎre des s~~ntenct:s de con­
ciliation et des .jugements rendus. 

ART. 5. - Les registres .précédclnm<?nt cités doi­
vent être cotés, parapbés et visés pal' le Président du 
Tribunal du Travail. 

ART. 6, - Le Chef du Servi,,,, Judidairé ct 1'1ns· 
pedeur du Travail et des Lois sociales 50nt chargés. 
chacun t'n t'e qui le ('Ollt"Crne, ~c l'exécution du pré­
sent arrèté qui sera enregistré, publié et eommuni­
qué partout olt hesoin sera: 

Lomé, le 17 décembre 1%3: 

L, P"CUOllX. 

'ARRETE No 896-53/ITLS: du 17 décembre 1953 fi­
xant les délais de distance en matière de procédur. 
Idevant les Tribunaux du Trllvaill 

LE GO{;VER~Er;R DE LA Fl\AN~E n'OuTRÊ-MEIt; 

OFFICIER DF.· LA LÉGION U'nOI'iNEUll; 

COMMiSSAIRE DE LA HÉPl:BLIQtJE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 192J déterminant les attribution,s 
et les pouvoirs du Commiisaire de ln République au Togo; 

Vu Itl décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n~ 52-1322 du 15 dfcembre 1952 instituant un 
Code du Tra\'ail dans les Territoi.res et Territoi.res .1IiSQciés 
relevant du Ministère de ia Ft'aJJt"e d'Outre-mer et notamment 
l'article 200. 

Sur proposition du Chef du Sen'Î<'e Judi.tÎaire et de l'Jn&­
pecteur du Tr.n,.ül~ 

ARRETE: 
AUTICŒ PREMIER. ~ Lorsqu'en raison de la dis­

tance il y aura lieu a aUl,,"mentation du délai ordi­
naire pour l'exécution des actes de procédure des 

Tribunaux du Travail, les délais prescrits pour t{Jus 
actes :faits à personne ou à dornÎeilc seront augmen­
tés de délais égaux prévus dans les articles ci-après; 

ART. 2. Si la partie intéressée demeure hors du 
Territoire où siège le Tribunal du Travail le délai 
sera: 

10 - d'un mois si elle dcrlleurc: dans un 'Territoire 
de l'A.O.l'. limitrophe de celui où siège le Tribunal. 
Ce délai sera réduit à vingt jours si le ccrele du siè­
!!:e du Tribunal est limitrophe de celui dans lequel 
demeure la partie intéressée, ou si eelle-ci demeure 
dans le cercle de Cotonou et 'lue le Tribunal saisi 
siège à LOlné; .. 

2° - de quarante cinq jours si elle demeun? d~l1s 
un Territoire de I:A:O.F,. non limitrophe de celui 
du Togo; 

~1iJ - dc quinze jours si la partj.~ intéressée demeuro 
en A.O,F, mais dans ulle localité reliée au siè!!:c du 
Tribullal du Travail.par une ligne .éd_,nne de tralls­
port ou Pa,' chemin de f"r; 

40 d.... deux mois dans tous les autres cas. 

ART. 3. - Si la partie intéressé" demeure dans 
le Territoire du To!!:o, le délai sera, 

11) de six jours si la localité où demeure la par ... 
tie intél'essé.:· est rf>liél" au siège du ,Tribunal par la 
voie ferrée. ou pal' une HgIL:: aét'Îcnne de transpOl't: 

:l" - de dix jours si la subdivision d8115 laqueUe 
demeure la partie intéressée cst reliée au siège du 
Tribunal par la voit: ferré: ou par une l4,1JF~ aél'Îeuue 
de transport; 

30 - de quinze jours si le ee"cle daus tequel de­
meure la partie intél'cssée est reliée au siège du Tl'i­
bunal par la voie ft;rré(~ ou pal' Ulle ligne aérh~nnc 
de transport: 

40 
- de vingt jours si la partie illtér~ssée dt'meure 

dans un cercle limitrophe de l'elui du siè!!:e du Tribu­
nal, mais non relié à ce siège ..par la voie ferrée ou 
la voie aérienne; 

50 - d'un mois dans tous les .autres cas~ 

ART! 4, - Il n'y aura pas de délai de distance 
si la partie intéressée demeure: ' 

10 - sur le Territoire de la Commune .Mhtc de 
Lomé où si"!!:" le Trihunal du Travail; 

;10 - dans une localité située dans UII rayoll de qua­
rante kilomètres dudit siè!!;e; 

30 - dans une localité située dans la Subdivision 
du siège du Tribunal et "cliée audit siège pal' voi~ 
ferrée. 

Si la partie intéressée demeure dans toute autre 
localité du Cerele où siè!!:c le Tribunal, lion relié au­
dit siè!!:e par voie fert'ée, le délai sera de six joursl 

ART: 5. - Dans les cas urgents ou _lorsque la par­
tie intéressée se trouvera au siège du Tribunal sai5i~ 
le Président "pourra, sur requête, abréger les délais 
ci-dessus, sauf au Tribunal à prQlonger les délais 
s'il y a lieu: 

http:Tr.n,.�l
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ART: 6. - Les délais fixés par .iour se eomptent 
de jour il jour et ceux fixés par, mois de quantième 
Il quantième; ils sont prorogés au lendemain lors­
que Je dernier jour est férié, .8U surlendemain si deux 
jours fériés se suivent. 

ART: 7. - Le Chef du S,;rvil'e Judiciaire et l'Ins­
p<ècleur du Travail ct des Lois sociales sont chargés, 
chacun Cil ce qui le ('oucerne~ de Fexécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, ",uhlié et l'omm uniqué 
piartou\ où besoin .sera: 

Lomé, le 17 déeembre 1953. 
L: PECHOr,;X. 

'ARRETE No 897-53/1TLS. du 17 décembre 19;ïa ins­
lituan! un Tribunal du Travail. 

LE GoeVERNEuR DB LA ]:"'RANCE D'OUTRE-lIER, 

OFFICIER DN LA LÉGION O'HO!'HŒ{jR, 

CO~nIJSSAlnE DE LA RÉPl'BLIQtJE AU TOGO 

Vu le décret du 2.3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"e du territoire du Togo et création d'assemblées 
repl'ésentati ves; 

VII la loi n" 52~ 1:~22 dit l5 M("ettlbr~~ 1952 instituant un 
Corle du TrH \--ait dans les 'J'erritoü'cl) l't Tcrritoires alisoeiés 
relenmt du ;\'linistere de hl t'rance d'Outre-mer et notamment 
les articles 180 et sul \-./tnts; 

Sur pl'oposition du Chef du Service JuJida1;-c et de l'Ina~ 
pe<'.feur du Tl'liVail et dcs lois sociales; 

Vu l'approbation du }lini.stre de la France œOutrc-mer en 
date du 25 novembre 1953; 

AHHETE: 
ARTICLE PREMlER. -, Il est institué.uu Tribunal 

du Travail chargé du règlement des différends in­
dividuels du trRvail survenus à l'occasion du contrat 
de travail entre employeurs et tl'availleurs et entre 
travailleurs; le' Tdbunal a également qualité !",ur 
""prononcer sur tous différends individuels rdatifs 
aux Conventions Collectives ou aux arrêtés eu tenant 
lieu! 

ART. 2. - Le siège du Tribunal du Travail l'st 
fixé à Lomé, ses audiences sc tiendront au Palais 
de Justi",,: 

ART: 3. - Son ressort est fixé ainsi qu'Îl suit; 

,Tout le Territoire du Togo 

ART: 4. - Toutefois, et nonobstant toute attri­
bution conventionnelle de juridiction. le Tribunal du 
Travail a qualité pour connaître des différends sur­
Venus Et l'occasion d'un contrat de travail exécuté 
bors de son ressort, sous rondition: 

10 ) que le différend résulte de la résiliation du con­
trat; 

20 ) que la demande ait été présentée par le travail­
leur et que la résidence habituelle de ce dernier soit 
comprise dans le ressort du Tribunal: 

ART. 5. - Le Tribunal du Travail est eompos!\ 
d'un ~magistrat Président, qui sera désigné 'par déci­
sion du Chef du Service Judieiairc, et, pour cha­
cune des branches d'activité énumérées H. l'article 
8 ci-après, de deux assesseurs employeurs et de deux 
asseSSeurs travailleurs, titulaires et d'un nornhre égal 
d'assesseurs suppléants: 

Il peut siéger valablement si l'un des assesseurs 
fait défaut, en .ce cas, le plus jeune membre de la 
catégorie en surnombre ne siège pas: 

AR'!'; 6. - Un agent administratif, qui sera dési­
gné par décision, est détaché il titre ,fl,,,manent ,au 
Tribunal du Travail, en qualité de Secrétaire. 

Les bureaux du Secrétariat seront installés au G"ef­
fe du Tribunal civil de Lomé. 

ART. 7. - Les assesseurs du T l'ibunaJ du Travail 
sont nomnlés par arrêté, dans le courant ,du mois 
de décembre, pour la durée ,d(~ Pauuée dvile sulvi:ln­
te, et choisis sur des listes présentées pal" les orgalli­
sations syndieales les plus représcnhtivcs, ou li dé­
faut par l'Inspecteur du Travail et des Lois sociales; 
le renouvell~ln{,Ht de leur Inandat devra évcHtuel­
lement fair(~ l'objet d'uu arrêté pris dans h·s Hu\mes 
forme';; 

ART. 8. - Les listes prévues à l'a.,tide pré"édl'llt 
doivent être adressées ehaque année. avant le 'l:) no­
vembl'c, ct comporier un nomhre double de {"\.'Iui 
des postes à pourvojr dans chaeulle des hranf'heA d'ac­
tivité suivantes: 

- Services Publics 

Al\rieulture, forêts 

Mines 

Comnlerce~ professions libérales t banqties 

Industrie 

Transport 
Services domestiques. 

ART; 9. - Les aSsesseurs doivent être: 

- citoyens de l'Union Française 
âgé de 2;; anS ,au ~oiI1s 

doivcnt : 

jouit· de ses droits civils et politiques 
eXercer depuis trois an:'!. apprentissage compris,; 

une profession dénommée dans l'arrêté' d'institution du 
Tribunal et exercer cette profession dans le ressort du 
Tribunal depuis un an au moins 

- ne pas encouru de condamnation à une peine 
correctionnelh:. à l'exception, toutefois; des e.ondamna~ 
tion. visées ù l'article 6 du code du travail 

- avoir une I.!onnaissallce suffisante de la langu~ 
française. 

ART. 10. Les aSSesseurs résidant dans la localitéJ 
sièg" du Tribunal, percevront une indcmnité forfai­
tàire pOUl' perte de salaire fixée aux 2/3 de I:indem­
nité de déplacement prévue pour les fonctionnaires 
du 2' groupe. 
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Les assesseurs. qui sont astreints il un déplacement 
pour siégn au Tribunal perceVl'ont Cil outre le ,'cm­
boursement des frais de transport auxquels ils ont 
été exposés: 

ART: 11, - Le tribunal du travail se réuuit, sur 
la convocation de son Président; les assesseurs dési:' 
gués doivent être convoqués huit jours au moins 
avant la séance. sauf en cas d'urgence, ou le délai 
fixé peut être réduit à 48 h. 

AR"" 12. - I,c Tribunal du Travail peut être 
réuni tous les jours le matin ct l'après-midi. 

ART' 13. - Le Chef du S~rviee Judiciaire et l'Ins­
pecteur du Travail et des Lois soéialcs sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré­
sent arrêté qui Sera enregistre, publié el communi­
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 195:!: 

L: l'EOROU". 

'ARRETE No 898-53fITLS. du 17 décembre 1953 fi­
xant le moo/.Qnt maximum de la somme jusqu'à 
laquelle les jugements <ks tribunaux du travail 
'f>euvent omooncr, nonobstant 0pfwsition ou ap­
pel, l'exécution immbliate pa, provision avpc dis­
pel}se de cautioo: 

LE GOL'VllIlNEUR DE L.I. FRANCE D'OUTRE-MEil, 

OFFICIER DE LA. LtotON V'UONNEt:JU, 

COMMISSAIRE DE LA RF..PUBLIçrGE A.U ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le'! pQu-..oirs du Commist6ttC- de la République au Togo; 

Vu le décret du :'3 jam'jer 1946 portant réorganisation 
administrativl. du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatÎ\'c6! 

Vu la IOl n~ 52~1322 dOl 15 décembre 1952 instituant un 
Code du Travail dam! les Territoires et Territoires a~sociés 
rele, ant du Mi.nistrre ::le la France d'Outre-mer et notamment 
Partide 202: 

Sur proposition du L'he[ du Servic~ Judiciai.re et de Frns~ 
pecteur du Trtnai1: 

Yu Papprobation du Ministre dt, la Fran('-e d'Outre-mer t'U 

date du 25 novembre 1953: 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'UER. - Est fixé il 500.000 f,·s. métro­
politains le montant maximum de la somme jusqu'à 
laquelle les jugements des Tribunaux du Trayail peu­
vent ordonner, nonobstant opposition ou appel, l'e~é­
culion immédiate par provision avec dispm5c de cau­
tion; 

ART: 2, - Le présent arrêté, qui prendra effet 
pour compter du let janvier 1954. sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sen>.. 

Lomé, le 17 décembre 1953. 

L: PECHOUX. 

Pro"uil. duc: ru 

'ARRETE No 905-53/Agro-Cond. du 21 décembre 1953 
rendant exécutoire la délibération 110 28[ATT. en 
idate du ;n juillet 1953 fixant le taux, des expertises 
des produits du cru. 

LE GOT;vERNEca nE LA FRANCfJ n ·OuTlLE-l\:Œa. 
OFPlCIEl\ DE LA. LÉGION n'flONNElJB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te décret du 23 mars 1921 -déterminant tes attributions 
et tes poU"\'Oin du Commissaire de la Républi.que au Togoj 

Vu le décret du 3 janvler 19.f6 porjant réorganl!\lltion 
admini~.(rativ<; du Territoire du Togo et création d'hssemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 oetobrt, 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togor 

Vu la loi n° 52~130 du 6 février 1952 relatIve à la formation 
dès Assemblées de Groupe et de9 Assemblées locales. promulguée 
au Togo par arrêté n" HW-52/Cab. du 10 féYrier 1952; 

Vu le Mer!!'t du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu lu délibération n'" 28/ATT. du 31 jnntet 1953 de l'ABsem~ 
blée Territoriale du Togo fixant le tau:t des elpertiseo; des 
produits du cru; 

Vu le décret du fi décembre 1953 approuvant la dite déli­
bération et promulgué au Togo par rarr~té nn 9M-53/C. du 
21 décembre 1953; 

ARRETE: 

AIlTICLfJ PIlEMIER. - Est rendue exécutoire la dé­
libération nO 28/ATT. du 31 juillet 1953 de l'Assem­
blé: Tc,ritoriale du TOl!;O fixant le taux des "pNtiscs 
des produits du cru. 

ART,' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 décembre 1953.' 

Pour le CommissaÎre de la Ré-publique en toum/ie; 
Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'exPédition dps affaires, 
Y. GAY""•. 

DELiBERATION No 28/ATT. du 31 juillet 19.53 fi­
xant le taux <ks _expertises des produits du ctu. 

L'Assemblée Territoriale du TOl!;o. 
Vu le dé('ret du 3 jamier 194ft portant réorganisation adlUi~ 

nisLratiH~ du territoire du TO!l;o: 

Vu le dé.cret du 16 avril 1924 sur le moo\' de promulgation 
et de publication des te'i:fes r<'glemcnlaire3 au Togo; 

Vu le décret du 25 odobrc 19-1ti portant créa.tion d'une 
Assemblée Reprfsentati\e au Togo: 

Vu la loi 11~ 52* 130 du (i fé\'rier 1952 relative à la formation 
des AsscfDbJée~ de Groupe et des ,~ssclflblé{';; locales, promulguée 
au Togo par arr~ti5 n~ IB2~52JCah. du JO f~HÎer 1952; 

Dflil:Wrant ('onformt'_tnent au" dîsp05Îtions de l'article ;{4 du 
décret du 25 octobre 1946 sus\'isé. 

Vu 11" rapport de présentation n" 52/AD/Agro. du 8 jumet 
1953 du Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa- séance du 31 jumet 195.1; 

SOI,S rést-rve de 1'approbation expresse ou tacite du fomeil 
drEtat) la délibération dont kl teneur suit: 

http:Judiciai.re
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ARTICLE Pmw1El\. - Les expertises des produit,s 
,d~ cru par le serviee de contrôle du conditionnement 
pour le compte des organismes privés en vue des 
agréages pour contrats de vente ou avances bancaires 
lionnent lieu du versement d'une taxe dont le taux 
est fixé comme suit; . 

('..dé; .. 2.500 Irs 
.ca.a : . . : 2.500 
Piment ':' 2.500 ­
Coton et kapok : 2.500 
Palmistes . .. 1.250 ­
Huile de palme 1.250 ­
Coprah 1.250 ­
Ricin 1.250 -. 
Arachide (Bouche ou huilerie) • 1.250 ­
Karité • . . . . . . . 1.250 
Produits du manioc . . ,1.250 ­

A1<T. 2. - Les opérations d'expertises feront préa­
lablement l'objet d'une demande indiquant les mo­
tifs de l'expertise (agréagc .pour contrat de vente, 
avance bancaire etc.,; .. ) la nature et l'importance 
.du lot de produit, sa destination. 
'Un échantillon .d'un poids au moins égal au qua­

druple de celui de la prise d'essai fixée pal' les textes 
sur le conditionnement des produits devra être dé­
posé pour chaque lot. . 

Cet échantillon sera;8près homogénéisation, di­
visé en quatre parties égales, l'Ullc sel'vice aUX tra­
.vaux d'expertises et les autres, en sacs plombés, se­
ront réparties entre le détenteur, le service de Con­
trÔle du Conditionnement et la Chambre de. COlll­
merce. 

ART; 3. - Le montant des npertises .el'a versé 
au Trésor (recette du Service de Contrôle du Con­
ditionnement), qui en délivrera quittance. 

ART. 4. - Ces opérations seront effectuées par 
un expert nommé par le Chef du Territoire; 

ART. 5. - La présente délibération sera enregistrée; 
publiée et communiquée partout où besoin sera: 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 31 
juillet 1953. 

Le Président de l'ATT. 
Del'manll AYEvA. 


Le Secrétaire, 

I~az-arus LA\VSON. 


DEC/SION No 172BjDjAK du 21 décembre 1953 
dispensant de toute formalité de légalisation au de 
visa les factures commerciales accompagnant 1•• 
marchandises importées de Suède, du Danema~k; 
d" Norvège et de Finlande. 

LE GOl::VER"EI;R DE LA FRANCE D'OUTilÈ-~; 
OFFrçlEll na LA LÉmoN n'nONNEUR, 

CO!f:!lHSSAIRE DE LA RÉ:P(jBJ~lQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars t921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

v~ le décret du 3 jam-ier 1!H6 portant réorganisation adtni­
nistrati'\le du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati'\le6; 

Vu le décret du 11 no"cmbrc' 1926 portllnt rt-p.)ementation 
douaru?-re dans le territoire du Togot 

Vu l'acte dit loi du H mar~ 1942 et tous textes modificatif. 
subséquents; 

Vu l'arrêté nO 154fAEfPlan. du li mars 1953 règlententant 
la réalisation des programmes d~importation; 

Vu les décisions nO 3B/DjAE. du 9 janvier 1953 et n° 
669jDjAE. du 16 mai 1953 sur la Ifgalisation et le visa des 
factures commerciales accompagnant les marchandises importées 
de Suède ou du Danemark:: 

, . 
Vu la dépêche~ ministérieHe n~ 11.300JA~/-f du 20 non"m­

br< 19Sa; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Les factures commel'eiales 
originales produites pour l'application des droits ad­
valorenï sur les produits originaires et en provenance 
de Suède, du Danemark, de Norvège et de Finlande, 
importés au Togo, sont dispensées de toute formalité 
de légalisation ou de visa . 

ART 2. - Son1 annulées les d~cisions ua' :l8-Dj 
AE. et 669-DIAE. susvisées. 

ART. 3. - La présente décision, qui jll'cnd"a efIet 
pour compter de CC' jour sera enregistl'ée~ (,o~lmuni­
quée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 décembre 1953 

Pour le Commissaire de la République en tournée) 
Le Secrétaire Général, 

Chargé de ['expédition des affaires, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 906-53jAE. du 22 décembre 195:l IJTe8,~ 
crivant la déclaration des stock., de ,cacao. 

LE GOUVERNEUR DE LA .,FRANCE D'OI~TRE-l\tlER, 
Of"l.'lCIEl\ DE LA. LÉOION D'HONNEUR, 

CO~MlSSAIRE DE LA HÉPUBT~lQFE AU TOGO 

Vu le décret du 23 Illats 1921 déterminant les auributions 
et les pou "'oîr~ du Comillissail'c de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuislrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
rCllrésentati ves; 

Vu lil loi \'utitlée du 14 mati! 19-t::! et les te,<tes modificatifs 
i.ub*iJ;ueuta; 

Vu Parr;!té n" 645~33/A~/PLAN du 10 septembre 1953 l)or­
tant fermeture de la campagne d'aehai du carao de la rffolte 
interml-diatre 1953 et fixant au 3 oClobre 1953 la date de l'ou­
verture de la campagne t)l 3('hat du Caf'80 de la ré-eolte prinf'i.pale 
1953-1954: 

Vu l'nrrêté n~ 683-53/AE/PLA~ du 26 septembre 1953 modi~ 
fiant l'article :2 de l'arrêté nI> {H5JAEfPLAN du 10 septembre 
1953; 

Vu l'arrêté nU a99-53j."'E/PLA~-1 du 18 décembre 1953 fi~ 
:tant l~s '\aleurs mercuriales pour le caleul dCl'l droits "d~'\'alo­
rent pendant te premier semestre 1954; 
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ARRETE, 

ARTICLE PREMIER: - Les commerçants exporta­
teurs de t'aeao sont tenus de souscrire avant.Je 7 jan­
vier' 1954 une déclaration de leurs stocks de cacao

" existant à la date du 31 décembre 1953 aU soir. 

ART. 2. - Cette déclaration sera adressée au Ser­
,vice des Affaires ,Economiques et du Plan pour les 
stock. détenus à Lomé, aux Commandants de Cercle 
~Iltéressés pour les stocks détenus dans les autres loca-, 
lités. ' 

ART. 3. - Seuls seront pris en compte les stocks 
iCffectivement rendus dans les msp;asins des exporta­
teurs à Lomé, dans les chef-lieux des Cereles inté­
ressés, à Agou-Gare, Badou et Tomép;bé, ainsi que 
,les stocks en enurs de déplacement de ces centres 
vers Lomé. 

ART. 4. - La vérification des stocks et des décla~ 
rations sera effectuéc sous ,la responsabilité du Chef 
du Service de ContrÔle du Conditionnement des, 
Produits. 

ART, 5. - 'foute infraction aux dispositions du 
présent arrêté Sera sanctionnée c{)nformémen t à la 
Loi du 14 mars 1942. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera r,en .. 
0' du immédiatement applicable par voie d'affiehap;e ilr ,la Mairi<- de Lomé, dans les bureaux des Cercles de 

Palime et Atakpamé et des P.T.T. 

Lomé, le 22 décembre 1953. 
-, Pour le Commissaire de la République en tournée: 

Le Secrétaire Général; 
, Chargé de l'expédition dN affaires, 
" Y. GAYON. 

'ARRETE No 907.53/AE. du 23 décembre 1953 fi­
xant la date d'ouverture de la Campagne d'achat 
du coton de la récolte 1953·1954. 

LE G<JUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTllE-MER, 

OPnCIBB DE L. :r.œlON p':B0NNJU.ill, 

COMMISSAIRE nE LA R~'l1ILIQUE AU TOGO 

" 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributionl 

et les pauvoin du COmmiMalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et ériation d'assemblées 
~eprésentatives modifié et complété par le- d~cret du 25 octobre 
1946 et la loi du fi février 1952; 

Vu la loi validée du 14 mars 19-:12 et les textes modificatifs: 
subséquents; 

Vu l'arrêté n~ 852-53/AE/PLAN du .. décembre 1953 portant 
fermeture de la campagne d'aebat de coton de la récolte 1952­
1953; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 lur le mode de promul~ation 
et de publication des textes r(>.glementa1res au Togo; 

Vu le proœ'!l~verbal de la conférence économique du 1·~ décem­
bre 1953; 

TERRITOIRE DU TOGO 1" janvier 1954 

ARRETE, 

ARTlCLE PREMIER. - ,La Campa~e d'acbat d~ 
coton de la récolte 1953-1954 sera ouverte à compte~ 
du 1er janvier 1954. 

ART. 2. - Vu l'urp;cnce, le pl'éscnt arrêté sera reu"; 
du immédiatement applicable par voie d'Affieb8j1;C 
dans les bureaux des P.T.T. - dans les Communes­
Mixte3 et dans les bureaux des Circonscriptions admi­
nistratives intéressées. 

Lomé, le 23 dé..,mbre 1953. 
Pour le Commissaire de la République en loumée: 

Le Secrétaire Général; 
Chargé de t'expédition des affaires, 

Y. GAYON. 

Ar.chldu 

'ARRETE No 908-53/AE. du 23 décembre 1953 f"ir" 
tallt ouverture de la campagne d'achat des arachi­
des de la récolte 1953-1954. 

LE G<JUVEBNEUR DE LA FRANCE n!OUTl\E-Mml; 

OPFIClBll DE LA. LMION n'UONNEtra, 

CoMM'SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~ret du 23 mars 1921 déterminant le& attributions 
et les pouvoirt du CommiMaire dt la République au !f0.lOj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaatioD 
adminietrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative8; 

Vu l'acte dit loi du 1-1 mars 1942 et les textes modificntît"5 
subséquents: 

Vu l'arrêté n' i14.53/AE/PLAN du Il juin 1953 portant fer­
meture de 1(1. campagne d'achat des araehide5 de III récolte 1952­
1953; 

Vu le décret du 16 avril 192"' sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires, au Togo; 

Vu lit Prooès~verbal de la conférence konomique du 1·' déeem­
br. 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campa~e d'acbat des 
aracbides de la récolte 1953-1954 sera ouverte dan~ 
tout le Territoire il compter du 1er janvier 1954, 

-
ART. 2~ - Vu l'urp;enee, le ,présent arrêté sera reu"" 

du immédiatement applicable pal' voie d'affiehap;e 
dans les bureaux des Communes-Mhtes, dans les 
bureaux des Circonscriptions administratives et des 
P.T.'l1' 

Lomé, le 23 décembre 1953, 

Pour le Commissaire de la B~publique ell /,our,àéeJ 
Le Secrétaire Général; 

Chargé de l'expéditiOn des alfa ires, 
Y. GnON. 

, 
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DEClSION Na 1740-D/IA. du 23 décembre 1953 ft­
:rant les dates de.. examens ,et concours :scolaires. 
pour l'année .colaire 1953-1954. 

LE GOUVERNEUR DE U. FRANCE D'ÛUTII.E-l\fEB, 

ÛFFlClBà Dlt LA X.taloN D'HONNlZU&, 

COMMISSAIRE DE LA Rfp(jBLIQUE Al) TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir:s du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 jan"ier 19046 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et er~ation d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté? n" :32/E. du 18 janyter 1935 Qrganisant l~En!lei­
gnement OHicieJ~ 

Vu l'arrêt~ nO 160-50jE. du 23 février 1950 fixant le statut 
de l'Enseignement du Second Degré; 

Sur la proposition du Directeur de l'F.nseignement au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les examens et concourS. S(~o': 
laire. de l'année 1953-1954 auront lieu aux: dates,sui­
vantes; 

10 - C.E.P,E. 
f'~ntres d'Anécho el de Bassari: 7 juin 1954 
Ceotres de Lomé et de Sokodé: 9 juin 1954 
Cent,·"s de PaUmé et de Lama-Kara: 14 juin 1954 
Centres d'Atakpamé et de Mango: 17 juin 1954 
Centres de Tsévié et \le Dapimgo: 21 juin 1954: 
2- - Examen d'entrée dans les dasses de 6e et de 

recrutement des écoles normales (concours t'ommun 
des bourses) : 17 mai 1954. 

3a - Brevet d'études du premier cyele ; 
1re session : 21 juin 1954 
2e session; 11 octobre 1954. 

4- .:...- Brevet Elémentairc : 
1re session: 23 juin 1954 
2' session: 11 octobre 1954. 

50 ~ Certificats d'aptitude professionnelle de l'En~ 
seignement ,tecbnique: 14 juin 1954. 

ART. 2. - Le. listes d'inscription auX divers exa-~ 
mens cÎ.dessus seront doses: 

10 un mois avant la date des épl'euves pour 
chacun des centres d'examen du C.E.P.E. 

2" ~ le 13 mai J954 pour/es candidats aux C.A;P: 
'de l'Enseignemen t tecbnique. 

3. - deux mois avant la date de cbacune des ses" 
sions d'examen pOUl' le B.E, et le B.E.P.C. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 195::!. 
Pour, le Commissaire rIe la République en tournée, 

Le Secrétaire Général, 
chargé rde l'expédition des aUaires 

Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Intigratl•• 

Pa.. arrêté du ministre de la France d'Duire-Mel' en 
date du 23 novembre 1953, les agents dont les noms 
suivent ont été intégrés dans le cadre général des tra­
VIlUK publics, des mines et des techniques indnstri€'!­
les de la~ France d'outre-mer dans les .conditions ci ­
après; 

M. Coursin (Auguste), diplOmé ingénieur des arts 
et manufactures, ingénieur adjoint contractuel au To­
go, Il été intégré, pour compter du 26 mars 195.3 du 
point de vue de la solde, au grade d'ingénieur adjoint 
de 1re classe des travaux publics de la France d'outre­
mer, avec ancienneté du 28 août 1952 (rappels pour 
services militaires de 6 mois 11 jours attribués et 
épuisés): 

Par dé~Tet cil date du 8 décembre 1953 : 

. . . . . . .. . . . .. . .. .. . . . . .. .~ 

Sont nommés administrateurs adjoints, 1er échelon: 
de 1.. France d'outre-mer, pour compter ~du 1er août~ 
1953,' les élèves administrateurs, 2. éehelon (anci~n .. ~ 
ne formation), dont les noms suivent: 

l\LM. 

Giry (Jean). 

.. . .. . .. .. . .. .. .. .. . . .. • .. 4. .. • 

Re .. , .......t' 


Pal' arrêté du Ministre de la France d'oulre-mer en 
date du: 

23 novembre 1953. - M. Schmitt «(}(,orges) ln" 
génÎeur de ole classe des' Travaux ,Publics, de la ).'rancc 
d'outre-mer est reclassé è. la 3. classe du grade d'In­
génieur des Travaux Publics de I~a France d'outre-mer~ 
pour compter du 1"" janvier 1953 du point de vue de 
la solde et pour compter du 1er avril 1952 du point 
de vu.: da l'ancienneté. 

----~~~~ ~--­

Pal' aruté du ministre de la France d'outre-mer en' 
date du 23 novembre 1953, ont été inscrits au tableaq 
d'avancement complémentaire de J'année 1953 du per~ 
sonnel du cadre général des travaux publics, des mi-: 
nes et des techniques industri,<!II,lB ,de la France d'ou.; 
!re-mer: 

.. • ....... • .. .. • .. • .. • .. .. • • 5 .. • 
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II - Mines 

. 	. ...· 	. 
l'our la 2< classe, 1.r échelon, du grade 

d'ingénieur principal 
M. 	Colonna-Cimera (Jean-Simon),' ingénieur principal 
de 	3' classe. 

. . .. .. . ., .. . .. .. . .. .. .. .. . .. . . 

ProD'i,dion 

Pal' arrêté du ministre de 1" :Franee d'outre-mer en 
date du. 23 novembre 1953, ont été promus dans le 
cadre général des travaux publics, des mines et des 
techniques industrielles de la France d'outre-mer; 
pour compter des dates indiquées ci-après,. tant du 
point de vue de la solde que de l'ancienneté,:· ~ .. .. . . . . .. . . .. . . .. .. .. . 

Mines 

A la 2' classe, let échelon, du grade 
d'ingénieur principal. 

(Pour compter du le, juillet 1953) 
M, Colonna-Cimera (Jean-Simon): . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrê,tés et décisions du Commissaire ,de la J!é­
publique au Togo: 

No 	1692jDjCP, du : 
10 	 décembre 1953. - M. Gay Julien; Rédacteur 

stagiaire de l'Administration Générale d'outre-mer; 
en service à Anécho, est affecté à Sokodé (servic~ 
général). 

M. Alexandre Pierre, Administrateur adjoint, 40 
écllelon de la Francc d'outre-mer, Cher de la Subdi­
vision Administrative de Sokodé, cst nommé adjoint 
au Commandant du Cercle d'Anécho. 

M. :Faure Georges, Administrateur adjoint,)er écho-. 
Ion de la France d'outre-mer, adjoint au Commandant 
du corele de Sokodé, est nommé cumulativement 
avec ces fonctions, Chef de la Subdivision Adminis­
trative de Sokod{ 

Nu 	1705jDjCP. du: 
14 	décembre 1953. - M. PalMga Basile, préposé 

dc 	 40 classe du cadre local du Togo, en service .. 
Batomé, est nommé Chef du Poste des douanes de 
Badou. 

M. Ahebla Elie, préposé de 3e classe du cadre local 
du Togo, en senice li Zolo, est nommé Chef du Pos­

. te des Douanes de Batomé, en remplacement de M. 
Palanga Basile, qui reçoit une autre affee.tation. 

M. Avogan Samuel; garde frontière de 2' classe 
du cadre local du Togo, en service à Zolo, est nom­
mé, pa.' intérim, Chef du Poste des Douanes de 7..010.' 

La présente décision aura effet pour compter du lr~ 
janvier 1954. 

P.'la~. à t'ich.lo. supérieur 

Nu 1720jDjCP. du, 
17 décembre 1953. - Est constaté, pour (·ompter. 

du 1er janvier 1954, parmi le personnel du cadre local 
des Travaux Publics du Togo, le HllSsagc automati­
que à l'échelon supérieur de solde de, 

M. ~'olly Michel, Chef comptable .prindpal ayant 
2 ans, qui passe Chef comptable principal après 2 
ans. 

M. Ako Michel, Chef comptable avant 2 ans, qui 
passe Chef comptable après 2 ans. 

M. Gnassounou Victor, Chef dessinateur avant 2 
ans, qui passe Chef dessinateur après 2 ans. 

N' 880-53/CP. du: 
10 déc"mbre 1953. - M. Ganlon Symphorien; 

Comptahle PrineÎpal Echelle 6 échelon 6 du cadre 
Secondaire du Chemin de rer du Togo est .promu au 
grade de Chef comptable Ecpelle 7 échelon 6 pour, 
compter du le, janvier 1954. 

Di.p••lbUiI.. 

No 886-53jCP. du : 
14 décembre 1953. - M. Amouzou Joseph Ebcn 

Ezer, Commis d'Administration adjoint de 5- elasse. 
du cadre local du Togo, actuellement en congé ad­
minl.tratif, est placé, sur sa demande, dans la position 
de disponihilité sans traitement, pOUl' une période de 
Deux (2) ans, li compter du 1er janvier 1954. 

Nu 1716jDjCP. du: 
17 décembre 1953. - M. Samarou Michel, Chef: 

d'Equipe de 6· classe du cadre local des Travaux Pu­
blics du Tog!>, désigné pour suivre un stage dc per­
fecllonnement professionnel en France, est placé dans . 
la position de disponibilité sanS traitement pour une ­
période de Trois (3) ans, à compter du 1-~ janvier 
1952. 

N- 1730jDjCP. du : 
22 décembre 1953. - Madame Olympio Louisej 

néc Bartet, Commis d'Administration adjoint .de 50. 
elassc du cadre local du Togo, cst placéc, sur sa de­
mande, dans la position de disponibilité sans traite­
ment, pour une période de Un Cl) an, à compter du 
11 janvier 1954. 

http:t'ich.lo
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Nu 1706jDjCP. du : 
14 décembre 1953. - Est ("()lIstatée, pour compter 

du 15 novembre 1953, l'absence irrégulière de M. 
De M.deiros Alexis, moniteur adjoint de 60 classe 
du cadre local secondaire de rEnseignement primaire 
du Togo, précédemment en service à J\tango. 
. Pendant toute la durée de son ,absence irrégulière, 
M. de De Mcdeiros n'aura droit à aucun traitement. 

No 1736jDjCP. du: 
23 décembre 1953. - Est eonstatée, pour compter, 

du 15 octobre 1953, l'absence irrégulière de M. Dem., 
ha Salifou, moniteur adjoint de 56 classe du cadre 
local secondaire de l'Enseignemen t 'primaire du Togo; 
précédemment affecté à Otadi (Cercle d'AtakpaméÎ. 

Pendant toute la durée de son absence irrégulièr.e, 
M. Demba Sali fou n'aura droit à aucun traitement. 

luapeul••• cie fOllotl<>•• 

Nu 870-53jCP. du : 
9 décemhre 1953. - M.M. Deguénon Marcel, agent 

de police de 26 classe et Kolani Lamboni, agent de 
polie' de 40 classe, tous deux du cadre local du Togo; 
en service à Lomé, en instance de comparution de­
vont le eonseil de disripline, sont suspendus de leurs 
fonctions, pour compter de la date de la signature du 
présent arrêté. 

Pendant toute la durée de leu!' suspension de fone: 
tions, M.M. Deguénon et Kola"i n'auront droit qu~à 
la moitit de leur traitement brut dégagé de tous ac· 
œssoires de solde, à l'exceplion, toutefois, des presta­
tions familiales. 

No 885-53fCP. du: 
12 décembre 1953. - M. Tsikplonou Gaston, Com_ 

mis d'Administration ordinaire de 1re classe du cadre 
local du Togo. en instance de comparution devant le 
conseil de la discipline, est suspendu de se·" fonctions 
pour compte,' du 8 décembre 195:-1. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fone­
tiou, .1\1. Tsikplonou n'aum droit qu'à la moitié de 
son tl"8itemeut brut dégagé de tous accessoires de 
solde, Il l'exception, toutefois, des prcstations rami­
liales, 

N" 869-53jCP. du: 
9 décembre 195:t - M. Lawsou C}'rille; Commis 

adjoint de 60 classe du cadre local des Transmissions 
du Togo, cst révoqué de ses fonctions pour faules 
graves en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain de la date de sa noti!ication à l'intéressé. 

• 


Nu 89:-1-53jCGC. du : 
17 déeemb"e 1953. - Le volontaire Neekuaye Ro" 

bert est enga~é comme garde stagiaire dans le Corps. 
des gardes-cercles du Territoire à compter du 1er dé­
cembre 195:-1 et affecté le dit jouI" au dépôt d'in,truc­
tion de Lomé, en remplacement du garde Ezin Syl. 
vain, démissionnaire. , 

La démission de son emploi préscntée par le garde 
de 2' classe Lamboni Tangodé, Nu Mie 19H, du dé­
pôt des gardes, est acceptée pour compter du 1er jan. 

. vien 1954. •Le garde de 2' dassc Mibotanahoe Dé~boé, No Mie 
1868, du dépôt des ~ardes, est licencié pour mauvaise 
manière habituelle de servir et ravé des contrôles ae" 
tifs du corps,des ga~des cercles'du Territoire pour, 
compter du 1er janvier 1954. 

Le Brigadier-Chef de 2- classe Agbandao Aoudjoi 
Nu ;\1Ie 1720, du peloton de Sokodé (Subdivision de 
Bassari), décédé Il l'hôpital de ,Sokodé le 26 novem­
bre 1953, est rayé dcs contrôles actifs du Corps de~ 
~ardes cereles du Territoire Il compter du 27 novem-, 
bre 195:-1. . 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du C'.ommissaire de la ,Ré~ 
publique au Tog<Î : 

Nd 882-53/IA. du : 
12 décembre 195:-1. - Sont supprImees, Il compter, 

1erdu décernb"e 1953, les bourses métropolitaines 
dont étaient titulaires les étudiants suivants: 

Afangbon Comlavi Ignace, Faculté Sciences -:; 
Montpellier 

Eklou Paulin, Faculté Sciences - Lvon 
Foly Dominique, Faculté Sciences -..:. Marseille. 

Nu 883-53jIA. du : 
12 décembre 1953, Sont renouvelées, pour l;.m-: 

née scolaire 1953-1954, les bourses préeédemment 
accordées aux étudiants dont les noms suivent: 

Amorin Julio. Faculté d,· Médecine ~ P .. ris 
Mivcdo Ale,,; Ecole 'Nationale Supérieure d'Elee­

trotecbllique el d'hydraulique - Toulouse. 

1\" 884-53jIA. du : 
12 décemb.·" 195:-1. Est renouvelée, pour l'al]­

née scolaire 1953-1954, la bourse d'Enseignement 
Supérieur accordée à : 

Quashie }'élidtée. }'aculté des Sciences - Nancy. 

RECTlFlC.4TlF. à la Décision n" 1385-DfIA. du 2 
octobre 1953 portant prolongation d. stage dB.P. 
et S. à l'Institut National des Sport" à Paris POUl 
l'illstituteur Ahiarwr Jona/han. 

Au lieu de: 
« ... qui a obtenu la 1'. partie du Professorat d'Edu­

ratim, pbysique en 195:-1, de préparer la 20 partie de. 
C'" Professorat en 1953.1954 ». 
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Lire: 
« ••• qui 11 obtenu la 1re partie du DiplÔme de Ma'­

tre d'Education physique en 1953, de préparet la 2­
partie de œ Diplôme en 1953-1954 ». 

Le reste sans changement. 

Inl.... lctlo.. de .éjour 

N' 9IJ2-53/SG. du : 
19 décembre 1953. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France est inter­
dit pandant une durée de cinq ans, pour eompter de 
la date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Lasehcbikan Aminou, détenu ilia prison civile de 
Lomé, né en 1913 Il Ibadan (Nigéria), fils de Lasche­
bikan et de Ossibao, employé de commerce, domi­
cilié Il Porto-Novo (Dahomey), marié père de deux 
enfants. lettré, jamais condamné. F.D. 13.333/33.233; 
condamné pOUl' vol il trois ans de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour le 29 novembre 1952 par la 
Conr d'Appel d'Abidjan. 

Le séjour dans le Tertitoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans, pour compter de la date d'expiration de SI> 

peine de prison, au nommé Noumonvi Koutehaï; 
détenu Il la prison civile de Lomé, né vers 1925 il 
Dogbo (Dahomey), fils de Noumonvi et de Fanvi,' 
manœuvre, domicilié à Lomé (Togo), célibataire saus 
enfant, déjù condamné F.D, 51.555/55.225; condam­
né ponr vol il un an de pl'Îson et li cinq ans d'inter· 
diction de séjour le 17 juin 1953 par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé, , 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter de la date d'expiration de 
sa peine de prison, au nommé Yehouessi Michel, dé. 
tenu à la prison civile de Lomé, né vers 1928 il Oui­
dah (Dahomey), fils de Yehouessi et de Ablavi, sans 
profession, domicilié il Lomé (Togo), célibataire Sans 
enfants, jamais condamné, F.D. 55.5.';5/55.52.1, con­
damné pOUl' vol il six mois de prison et li CÙtq ans 
'd'interdiction de séjour le 2 octobrc 1953 par le Tri­
bunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter de ln date d'expiration de 
sa peine de prison au nommé Malam Amadou Aoudou; 
détenu à la prison civile de Lomé, né vers 19'23 il 
Hadam (Nigéria) fils de Malam Amadou et de Fatou­
ma, sans profession et sans domicile fixe. célibataire 
SauS enfants, se disant jamais condamné F.D. 11.1111 
32.222, condamné pour vol à six mois de prison et à 
cinq an. d'interdiction de séjour le 2 octobre 1953 par 
le Tribunal Correctionnel d,· Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sou~ la 
tutelle de la l<'rance, est interdit pendant une durée de 
,cinq ans pour compter de la date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Kouassi Agbobou, détenu 

li la prison civile de Lomé, né vers 193.') à Akliko 
(District de Kéta-Gold-Coast) fils <le Adanlesso..ie et 
de Sègbo tis..erand, domicilié il Palimé-quartier Ga­
kpodji, célibatah'c sans enfants, jamais condamné 
F.D, inconnu~ condamné pOUl' vol à six mois de pl'i­
son et à cinq ans d'interdictioll de séjour le 21 O(·to­
bre 1953 par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 4.5 
du Codc Pénal. 

No' 17IJ4/D/AP. du: 
14 décembre 1953. - Sont el demeurent rapportées 

les dispositions de l'article 2 de la décision n. 36,'j-DI 
AP. du 16 mars 1953 désignant M, De Cerf, Juge il 
Lomé, pour remplir les fonctions de Président intéri-, 
maire au Tribunal de Première Instance de Lomé; 
pour compter de la date de sa réinstallation comme 
Juge au même Tribunal. 

N· 888-53/AP. du: 
17 décembre 1953, - La décision n. 163/D / AP,' du 

3 février 1953 déléguant M. Imbard dans les fonctions 
de Juge de Paix à Attributions correctionnelles limi­
tées et de Simple Poliee de Sokodé est rapportée pour 
compter de la date du prséent arrêté. 

M. Imbard, Juge de Paix à Compétence Etendue 
de 1re classe de Sokodé est installé dans les fonctions 
dont il est titulaire. 

No 889-53/AP. du: 
17 dérembre 1953. - ~I. Saenger (Edouard); gref,; 

fier stagiaire en service à LOlné, est nommé provi­
soirement greffier-notaire intérimaire près la Jus­

'tice de Paix Il Compétence Etendue de Sokodé (Togo). 

No 894-53/SG. du : , 
17 décembre 1~53. Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordée au nommé Laschcbikan 
Aminou, détenu à la prison civile de Lomé, àgé de 
39 ans environ, né 11 Ibadan (Nigéria) vers 19131 
fils de Laschebikan ct de Osibao, marié père de 
deux enfants, employé de commerce, domicilié il 
Porto.Novo (Dahomey), condamné il Irois ans de 
prison et il cinq ans d'interdiction de séjour pour vol. 

Le nommé Lasebebikan Aminou est astreint à 
quitte< le territoire du Togo placé sous la tutelle d~ 
la France imméjdiatement après sa libération. 

Le bénéfice de 1.. libération conditionnelle cst 
accordér au nommé Azonhoumé Kouassi, détenu à 
la prison civile de Man go, âgé de 47 ans environ/ 
né à Loko.sa-Gbcdji (Cercle d'Athiémé-Dahomey) 
vers 1905, fils des feus Kouaosi Kinhodé et pedallou; 
marié père de cinq enfants, cuJtivateur et menuisi~r. 
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domicilié il Atoéta-ferme Sodji-Kondji (Cerele d'Ané­
cho-Togo), condamné il dnq ans de prison et à 
62.000 francs de dommages-intérêts aux parties .ci­
viles pour vol: 

Le nommé Azonbounlé Kouassi est astreint à quit ..: 
ter le territoire du Togo placé sous la tutelle ,le la 
France immédîatement après sa libération. 

!Ii" 1690/D/TP. du: 
10 décembre 1953. - Les agents journaliers pcr_ 

Ulanents dont lea lloms suivent, préeédemment en 
service il la Subdivision des Travaux Publics du 
Sud, percevront les indemnités spéciales de licencie­
ment ci ..après: 

Agbagla Antoine, "ormnis engagé le 6 janvier 1949; 
Jjl'encié le 1er juillet 1953 par décision n" 53/TP. 
23 mai 1953, a obtenu son dernier congé le 21 mai 
1951. Hospitalisé du 18 mars 1953 au 13 juin 19.1:i: 

1" - Indemnité spéciale: 5216X20><4= 4.172 
100 

2" - Indemnité compen­
trice de congé : 200 X 31 jour. 6.200 

10.372 

Lokossou Bouikpo, charpentier engagé le 1., juillet 
1946, licencié le l ee août 1953 par décision n" 53/TP. 
du 23 mai 1953. A obtenu son dernier congé le 2::1 
juin 1953: . 

Indemnité spéciale; = 5.481X20X7= 7.673 
100 

AjI;bemezan Gabriel; Peintre engagé le 25 juillet 
1948 licencié le 1er aoo.t 1953 par décision nO 53/TP. 
2::1 mai 1953. A obtenu son dernier congé le 4 jl1lilet 
1953 : 

Indemnité .pédale: 5.216X20X5 = 5.216 
100 

Sossou Dédonougbo, Manœuvre engajl;é le 10e avril 
1939, licencié le 27 aoo.t 1953. A obtenu son dernier 
congé le 17 décembre 1952. 

1"- Indemnité spéciale: 3.268x20~<14= 9.150 
100 

Indemnité Compensatrice de con!!;é: 
125 X 10 = 1.250= 10;400 

Kodjovi Benjamin, :forjl;eron engagé le 1er mai 
1945, licencié le 30 avril 1953 par décision nO 12i 
STPN. du 19 avril 1953. A obtenu sou dernier con!l;~ 
le 10 novembre 1951 : 

1" - Indemnité spéciale: 6.853X20X8= 10.964 
100 

2" 	 Indemnité compensatrice de congé: 
250 X 22 50:. = 5.ï75 = ·J6.739 

La dépense est imputable au Budget Local, Exer~ 
ciee 1953 - cbapitre 17 - article 2 -, paragraphe
2. 

No 1697/D/CP. du : 
12 décembre 1953. - Est licencié de son emploi 

fI compter du 31 octobre 1953, le chauffeur .iournalier 
Yawo Zawoa du Service Météorologique ds.sé li 1. 

l ee catégorie fI 207 francs par jour, pour faute gra"". 
M. Yawo Zawoa n'aura pas droit li l'indemnité de li­

cenciement. 

Le nommé Atissoussi David est cnjl;agé pour comp­
ter du le, novembre 1953, ct jusqu'au 31 décemhre 
195:3, en qualité de chauffeur journalier, ell rempla<e_ 
ment de Yawo Zawoa, licencié. 

M: Alissoussi David percevra un salai~ journalier de 
207 francs. 

No 1731/D/CP. du: 
22 décembre 1953. - Est acceptée pour compter 

du 8 décembre 1953, la démission de son emploi 
d'Amonssou Cyrille, opérateur radio journalier en ser­
vice Il la station météorologique de Lomé das.é Il la 
4e cat~orie ft 331 francs par jour ~ en instance do: 
départ au Cameroun. 

Le nommé Ephoevi-ga James cst enga!l;é pOul' 
compter du 8 décembre 19.13 en qualité d'opérateur 
radio journaliel', en remplacement d'Amoussou Cy­
rille, démissionnaire. 

M: Ephoevi-Ga James percevra un salaire journaliel' 
de 200 francs, imputable sur le hudjl;et de rEtat 
(Chapitre 34-52 Art. 2). 

No 900-53/F. du : 
18 décembre 1953. - Une Pension d~invalidité ÎÏI! 

taux annuel de 9,uarante Huit Mille Sept Cent Cin-: 
quanw Six (48.7,,6) francs est attribuée sur les fonds 
de la Caisse locale de Retraites du Togo li l'infirmier 
principsl de 3- classe Lawson Pierre, qui comp~ 
24 ans et 7 mois de services administratifs. 

Cette pension sera majorée des inde;nnités de cbar:; 
gcs de famille allouées dans les conditions règlemen-, 
taire-s. " 

Le présent arrêté aura effet du l ee décembre 195:1. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ofllc" d•• lb••, •• 

'!lOIS No 245 de l'Office de. Change.• relatif aui 
achats de billet. de banque étrangers par le. ln.... 
tcnnédiaire. Agréés. 
lA' titre Il de l'Avis 110 173 - pour la Nouvel-. 

le Calédonie et les Etablissements Français de I:Océa" 
ni", Avis n" 219 de l'Office des Changes est 
abrogé et remplacé par les disposition~ suivantes. ; 
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II - Bille!s de Banque Lwellés 
'en Lires Italiennes. 

Il: Les Intermédiaires Agréés sont autorisés à ache.. 
ter ces billets, quelle que soit leur valeur nominale: 
SanS limitation de montant ct sans justifacation d'o­
rigine ou d'identité, sur la base des cours pratiqués 
sur le marché officiel, 

Lf'o lnternlédiaires Agréés peuvent nép;ocier ('ntre' 
eux sur le marché officiel ou céder à la Banqu{' de 
l'rance par l'entremisc de leur siège ou de leur cor­
respondant à Paris, l'excédent de billets libellés en 
lil'cs qu'ils détiennent », 

'AVIS No 246 de l'Office des Change., relatif aux 
relation.• finoocières entTf la zone franc et la N or,­
vège, 

Le présent Avis a pour objet de préciser, sur cer­
tains points, les condition, dans lesquelles sêcffec­
tuent le, règlements entre la zone franc et la 'Norvègc; 
étant entendu que demeurent applicables, dans les 
relations avec ce pays, toutes les dispositions des avis 
généraux Clé vigueur auxquelles le présent texte n'ap­
porte pas de modification, 

La zone franc cOlupre.nd le.s territoires énumérés, 
dans l'Avis n" 170. 

L'Instruction n" 55 est abrogée, 

l - .Rét,ime des comptes étrangers en. francs 
OU'èerts' au nom de personnes résidant en Norvège. 

Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur leurs 
livres, dans Ics conditions fixées par l'Avis nO 1641 
des comptes étrangers au nom de pel'sonnes l'ésidant 
en Norvège. Ces comptes, dénOlmnés ({ romptcs étran­
gers norvép;iens »1 fonctionnent dans les ('o~ditions 
fixées. l~i-après : 

10 ) Opérations au crédit. 

a) Tout compte étranger norveglen peut être cré­
dité, sans autorisation de l'Office des changes: 

Du produit en francs de la vente de cooronnes nor­
végierllles, soit sur le M.arché Offieiel de Paris. soit 
sur le Marché d'Oslo: 

Du produit en francs de la vente, SUl' le Marché 
Libre de Paris, de devises eOl1vertibles (actuellement! 
dolll,,' canadien, dollar des Etats-Unis, fraue de Dji­
bouti), y compris les hillets de banque; 

b) Tout eompte étranger norvégien pent être cré­
dité, sans autorisation d,- l'Office des changes; 

Par le débit d'un autr'; comple étranger llorvé­
p;ien; 

Par le débit d'un compte < francs lihres ., 
Daus cc cas, l'Intermédiaire Agréé qui tient le 

compte à débiter, est tenu de remettre à I:Intermé­
diaire Agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant, sous sa responsabilité, que le compte dé­
bité est un compte étranger norvégien ou un compte 
«francs libres», Cet avis vaut autorisation pour 
l'Intermédiaire Agréé qui tient le compte à créditer 
de passer le crédit à un compte étranger norvégien; 

c) Tout crédit à un compte étranger norvégien par 
le débit d'un .compte étt'anget' Cil francs autl'e qu'un 
('omph~ étran~el" norvégien ou qu'un compte < francs 
libres , est prohibé, sauf autorisation de l'Office des 
Chanjl;es; , 

d) Tout versement fait par un résident au crédit 
d'un compte étranger norvégien doit être préalable­
ment autorisé par l'Office d"s ('hanges. 

20 ) opération. au débit. 
a) Tout compte étranger norvcjI;len peut être dé­

bité, sans autorisation de l'Offiee des Changes. par 
le crédit d'un autre compte étranjl;er porvégiell; 

b) Tout débit d'on compte étranger norvégien par 
le crédit d'uu compte étranger en fran('s autl'c qU~llll 
compte étranger norvéJ?;iell est pl"ohibé~ sauf autori­
sation de l'Officc des cbanges; 

c) Pour le surplus, tout payement dans la zone 
franc par .Ie débit d'uu compte étrangcrnorvégien 
ne nécessite aucune autorisation préalable. 

3(1) CO/lversion en couronnes norvégiennes des dis .. 
ponibilités figurant au crédit des comptes étrangers 
norvégiens. 

Les disponibilités d'un compte étranger norvégien 
peuvent être librement converties en couronnes uor· 
végieunes: 

a) Soit par achat de cette devise sur le Marché Of· 
ficiel de Paris; 

b) Soit par vllnte ,de francs sur le Marché d'Oslo; 

II - Transferts à destination de la Norvège· 
tu', Les Intermédiaires Agt'éés peuvent pl'ésentcr à 

J'Office des Changes des demandes d'autorisation de 
transfert li destination de la Norvège pour les paye­
ments il faire par des résidents ao profit de person­
nes résidant en Norvège, à la condition que l'eS paye­
ments aient le caractère de payements courants; 

20 ) Sont considéI'és comme payements courants les 
Ics catégories de payement qui figurent sur la liste 
annexée à l'Avis nO 163. 

30 ) Toutes justifications doive'1t Mre présentées 1t 
l'Olne!' des Changes " l'appui de chaque demande 
d~aut()risation. 

III - Exécution des TransfNt. 


1") Opérations aU complant. 

a} Les transferts en prOVellanCI' de Norvège sont 

cxéeutés : 
Soit par vente de couronnes norvéjl;iennes SUI' le 

Marché Officiel de Paris; 
Soit par achat, contrc eouronnes norvégiennes sur 

le Marché d'Oslo, de francs dont le montaut est pré­
levé au débit d'un compte étranger norvégien; 

Soit par le débit d'un compte élt'angel' norvégien; 
b} Les transferts il destination de la Norvège sont 

exécutés: . 
SoU par achat .de couronnes norvégiennes sur le 

Marché Offid~1 de Paris; 
Soit par vente, contre <"ouronnes norvégiennes'! 

sur le Marché d'Oslo, de francs dont le moutant est 
porté au crédit d'un compte étranger norvégien; 

http:cOlupre.nd
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Soit par versement au crédit d'un compte étranger 
norvégien. 

2") OPérations à terme. 
Les Intermédiaires Agréés sont habilités à exé"uterl 

soit sur le Marché Officiel de Paris, soit sur le Mar­
ché d'Oslo, les ordres d'achat ou de vente à terme de 
CO~l'onnes norvégiennes da.ns la Inesure où ces opéra": 
tions sont autorisées par la règlementation en vi.. 
gueur. 

En conséquence, les Intèrmédiaires Agréés sont 
autorisés il assurer ta eontl'epal'tie du solde non corn": 
pensé des ordres d'aehat et de vente à terme de cou­
ronneS norvégiennes émanant de leur clientèle, 

Soit, sur le Marché de Paris, auprès d'un autre 
Intermédiaire Agréé; 

Soit, sur le Marcbé d'Oslo; auprès d'une banque 
agréé,' par les autorités nOI'Végiennes de contrôle des 
changes. 

:AVl,') No 247 de l'Office des Change. relatif à la 
levé~ générale de. mesure. de blocage édictées au 
cours de la guerre à l'encontre de. certains avoirs 
français dans le Royaume-Uni de Grande-BretaflllC 
et d'Irlande du ,'Iiord, ainsi que dans le. éolonies 
di' la Couronne el mandats britanniques. 
Les~ autorités britanniques avaient soumis au cours 

de la guerre à des mesures de hlocage les avoit's de. 
personnes résidant dans divers territoires de la zone, 
franc occupés par l'ennemi. 

Différentes mesures de déblocage de ces a'éoirs 
sont intervenues entre temps. notamment les 9 d';:-. 
cembre 1943 el 29 août 1945. 

En vertu d'un nouvel accord, intervenu le 6 mai 
1953, entre le Gouvernement français et le Gouver~ 
nement du Royaume Uni, ce dernier a décidé de le_ 
ver l'ensemble des mesures de bloeap;e résultant de 
la législation de guerre sur les biens ennemis q.uipor~ 
taient encore sur certains aVOIrS françaIs en Gram1c­
Bretagne ou en Irlande du Nordi ainsi que dans les 
colonies de la Couronne et mandats britanniques. 

Cet accord, qui fait l'objet du présent avis,. vise 
les avoirs appartenant à des personnes résidant en 
zone franc dans 1.. mesure où ces avoirs n'ont pas déjà 
été libérés en application de dispositions antérieures. 

Sont notamment abrogées les Instructions 102 et 
10:3 	des 6 et 7 octobre 1946. 

En revanche, le nouvel aecord, ainsi d'ailleurs qu", 
celui qui avait été condu le 29 aoùt 1945, ne concer~ 
ne pas les mesures de blocage qui avaient été prise~ 
dans les autres nations du Commonwealth britanllî-. 
qu~ et qui ont été ou peuvent être levées dans .les con­
ditions indiquées par clivers avis de l'Office des Chan.) 
ges (Instruction 151 du 10 novembrt> 1947 relative 
au déblocage et à la restitution des avoirs' sud-afri ­
cains cn France et des avoirs français dans I~Union 
sud-Africaine; Instruction nO 225 du 10 février 1949. 
relative au déhlocage et .. la restitution des avoirs 
indiens en France et des avoirs fran~ais dans l:Dn;on 
In:dienne; Instruction na 229 du 19 févficr 1949 rela­
tive au déblocage et Il la restitution des avoirs Aus­
traliens en .b)ance et des a"oirs françlris en A,qstr!\lie; 

Instruction n" ~68 (Avis 190) du 29 dérembrt' 1951 
relative il là levécgénél'alc des mesures de séqucs-' 
tres édictées ô l'encontre des avoirs français au Cana­
da). 

TITRE 1 
MaJ.alités d'exécution du déblocage général et 


application de la règlementation britannique 

aux avoirs débloqués 


Les biens débloqués en vertu de l'accord du 6ma( 
1953 sont, en règle ~énérale, soumis il la règlemellta-. 
tion britannique des changes SUl' les avoirs apparte­
nant à des non-résidents, dans les mêl\les condition~ 
que les autres avoirs français en G"ande-Brctagne,et; 
notamment, que les avoirs antérieurement débloqués 
par mesures individuelles el après intervention de 
l'Office des Chan~es. 

Lorsque le propriétaire des avoirs ou l'UIl des béné­
ficiaires d'un compte joint est décédé. les mesures de. 
déblocagt ne peuvent prendre pleinement effet qu'. 
après que la succession a été réglée conformément à 
la législatioll britannique. 

Des dispositions concernant spécialement certaines 
eatégories d)avoirs sont indiquées ci~àprès : 

lu - Avoirs directemmt détenus par les séquestres. 
Les « Custodians of l'neIllY Propcrty » de Lond"es 

et des colonies britanniques. 01lt reçu, pendant la 
'guerre, de débiteurs résidant en zone sterling, ùes 

somme.; dues à des personnes résidant en zone franc 
et représentant soit des créances commerciales, soit 
des intérêts ou dividendes, on d'autres créances finan... 
eières. 

Dans la majeure partie des cas, ces sommes ont 
été transférées par l'intermédiaire de l'Office de. 
Changes de Paris; en vue d'être réglécs aux créan.; 
ciers français. 

Dans les 'cas où de tels avoirs seraient encore 
détenus par les « Custodians of Enemy Property » 
britatmiques, ils bénéficieraient du déblocage général 
et seraient transférables .au même titre que les paye~ 
ments courants sur demande adressé.e aU séquC,!ltre 
pal' les ayants droit. 

Sous réserve des indications données au litre Il 
du présent avis; les propriétaires des avoirs débloquée 
peuvent également donner màndat il un séquestre de 
verser les fonds détenus par lui à une banque de la 
zone sterling. 

En ce qui "oncerne le séq uestre de l,ondres, e'," 
cliverses demandes doivent être adressées à I~Adminis_ 
tratioll of Enemy Property Department (BraIl(,h 4),' 
Lacon House, Theobalds Road, London W.C,l. 

2" - 'Avoirs non directement détenus pa~ les 
séquestres. 

Les autorités britanniques ont pris les mesures d" 
publicité nécessaires pour faire connaitre en Grande-. 
Bretap;ne et dans les autres territoires britanniques 
visés par le présent avis le déblocage général qui 
vient d'être décidé. Il appartiendra aux propriétaires 
desdits avoirs de s'assurer auprès de leurs banques 
ou de tous autres dépositaires que leurs a'éoirs sont 
bien considérés comme. débloqués. 
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al 'Avoirs liquides. 
Les avoirs liquides qui représentent d~s revenus ou 

d'autres payements ~ourants sont transférables de 
Grande-Breta""e en zone franc, sur demande pré­
sentée par les Intermédiaires Agréés britanniques à 
la banque d'Angleterre.. 

En • revanche, les avoirs liquides précédemment 
bloqués ou provenant de la vente d'autres avoirs pré­
.eédemment bloqués ne sont généralement pas trans_ 
férable, s'ils ont le caractère d'un capital. 

b) Titre> au 1J{)rteur. 
Lcs titres au porteur émis par des collectivités 

britanniques ne peuvent être exportés. 
e î Avoirs contenus dans des coffres ou paquets 

clos - Avoirs en or. . 
Afi" d'être en mesure de prouver que leurs avoirs 

peuven f bénéficier des dispositions de l'accord du 6 
mai 1953, les propriétaires d'avoirs déposés dans des 
coffres ou paquets clos qui seraient encore bloqués 
,et n'auraient pas encore été inventoriés ont intérêt à 
ne procéder à la première ouverture de leur coffre 
et à ne faire remettre leurs paquets qu'en la présence 
d'une personne dont le témoignage puisse être con­
sidéré comme suffisamment probant par les autorités 
britanniques chargées du contrôle des changes ainsi 
,qu'à faire immédiatement établir, avec le concour~ 
de ceUe personne, un inventaire des eoffres ou pa­
.quets clos. En principe, il semble que la personne 
choisie pourrait être notamment un représentant qua­
lifié de la banque qui détient les coffres ou paquets. 

Cette indication est également valable dans le cas, 
où les propriétaires des avoirs chargent un manda­
taire de procéder à la première ouverture d'un coffre 
ou au rclrait d'un paquet e1os. 

Il est plus particulièrement signalé que dans le cas 
des avoirs en or dont la vente à la Banque d~Anp;le­
terre ou l'exportation seront demandées; la banque 
d'Angleterre exigera, en plus des noms et adresses des 
véèitables propriétaires actuels, la preuve que, soit 
avant 1939. soit depuis l'importation, s'il s'agit d'or 
importé depuis cette "ate, l'or a été déposé dans .Je 
.ftoyaumecUni pour le compte d'un propriétaire qui, 
au sens de la règlcmentation britanniqlle, avait la 
qualité de non-résident. Les propriétaires d'or déposé 
en Grande-Bretagne ont donc intérêt à conserver avec 
soin les justifications qu'ils possèdent au sujet de. 
l'origine des avoirs de cette nature. 

d) Avoirs français apparaissallt sous dossier de 
pays tiers en Grcuude-Bretagne ou dans un des ter­
ritoires visés par le présent avis. 

Les propriétaires français de tels avoirs qui SOIl t 
encore bloqut\s ont intérêt fi inviter la banque étran­
gère sous le dossier de laquelle sont comptabilisés 
les avoirs à faire identifie!' ceüx-ci eomme avoirs 
français. 

TITRE II 
Régime applicable en vertu de 1<: réglementatiolt 

frrI1lçaise au," avoirs débloqués. 
L'attention des propriétaires d'avoirs débloqués 

.dan~ les conditions indiquée.s dans le pri\e;ent a>:is est 

appelée tout particulièrement SUI' le fait que la levée 
des mesures de hlocage ne dispense, en aucune façon,' 
les propriétaires de ces avoirs de l'application de la 
règlcmentation française sur le conlt'ôle des changes. 

Les obligations résultant de cette règlementation 
sont rappelées ci ..après sur certains points, étant 
observé que les dispositions du présent titre sout 
applicables aussi bien aux avoirs déjà débloqués en 
vertu de demandes individuelles produites dans les 
conditions indiquées par les Instructions nO' Hr2 et 
103 qu'aux avoirs faisant l'ob.iet de la mesure géné­
rale notifiée par le présent avis. 

1" - Actes de disposition. • 
Tout acte de disposition sur les avoirs débloqués 

est interdit aux personnes physiques de nationalité 
française ainsi qu'aux établissements en zone fJ'anc 
de personne~ morales françaises ou étrangères, sauf 
autorisation générale ou particulière de l'Office des 
changes. 

20 - Avoirs antérieurement placés en compte ou" 
sous le dossier d'Intermédiaire. en zone franc. 

En aucun cas le déblocage ne doit avoir pour effet 
de faire porter dans un compte ou sous un dossier 
ouvert directement à l'étranger au nom du proprié­
taire des avoirs des biens d'une nature quelconque qui 
s'étaient trouvés en compte ou sous le dossier d'un 
Intermédiaire en zone franc au moment du blocage 
ou depuis ce blocage, lorsque le propriétaire est une 
personne physique de natiOllalité française résidant en 
zone franc ou un étahlissClnent en zone frane d'une 
Personne morale française ou étrangère. 

3" - Avoirs liquides. 
Les avoirs liquides de toute nature, qui sont soumis 

à une obligation de rapatriement en vertu de la règle­
mentation française des ebanges, doivent être cédés: 
Ces . dispositions eoncernent notamment les revenus 
écbus ou encaissés depuis le 10 septembre 1939; ain­
si que le produit d'exportations effectuées depuis 
cette date. 

Les autres avoirs liquides doivent, s'ils sont e'pri­
més en Livres Sterling ou en d'autres monnaies pré­
cédemment soumises à des mesures de réquisition. ct 
s'Hs appartiennent à des personnes physiques de ua­
tionalité française- résidant ell zone franc ou il des 
établissements en zone frane de personnes morales 
françaises ou étrangères, être virés au compte d'un 
Intermédiaire Agréé. (Avis 125 du 26 janvier 1950, 
Avia 133 du 22 mars 1950, Avis 148 du 5 septembre -.1950, Avis 150 du 21 septembre 1950). 

4n - Valeurs mobilières libellée. en Dollars V.S.ft, 
'Précédemment visées par le .. mesures de réquisition. 

Les valeurs mobilières libellées en dollars U.S.A. 
qui étaiebt précédemment visées par les mesures de 
réquisition et qui se trouvaient, le.6 juillet 1947, dans 
le patrimoine d'une personne soumise à ces mesures; 
doivent, si elles n'ont pu être effectivement cédées 
en raison notamment d'un blocage, être placées 50U& 

le .dossier d'un Intermédiaire Agréé français, (Avis. 
151 du 21 septembre 1950) . 



l 
27 1" janvier 19.54 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

pO 

I4VIS No 248 de l'Office des Changes relatif aux 
nouveaux cours-versement, acheteur et vendeur de. 
la couronne norvégienne. 

(Modification de )' Avis nu 191) 

À compter du 14 décembre 1953, les cours-verse­
ment, acbcteur et vendeur, pratiqués par le Fonds de 

Stabilisation des Cbanges pour la couronne norvégien_ 
ne sont les suivants: 

A l'acbat: 
norvégiennes 

100 couronnes 
. . . .. 4.863,50 Francs Mfiro. 

A la vente: 100 couronnes 
norvégiennes: . . . . • • 4.937 Francs M~tro. 

Réservistes citoyens français 

REPARTITION DES CLASSES 
•

Le Tableau de Uépartition des classes de mobilisation s'établit comme suit à la date du 10 novembre 
1953 ; 

. ....­~, _ _ m ••_ •••• 

Positions 

- . " -

Date de Mobilisation 

- ... 

Date de passage de la plus jeune 
cla,ise ou fraction de classe dans 
la position 

16 octobre 1953 

, 

Disponibilité 1952/1, 1951, 1950, 1949/3 

1re réserve 1949(2 il 1932/3 18 octobre 1953 

2e réserve 1932/2 à 1926 

-..• ... -

15 octobre 1953 

Les militaires incorporés eu mars, mai et juillet 1952 dans les armées de mer et de l'air a-.:ec la classe 
1952 (1re fraction) sont passés ou passeront dans la disponibilité aux dates ci-après: 

Armée de mer: 1er septembre 1953, 2 nov.embre 1953, 1~r janvier 1954; 
Armée de l'air: 15 janvier 1954. 
La 2< fraction de la classe 1925 est libérée définitivement du service militaire à la date du 10 novem~ 

bre 1953). . 
(Voir J.O.R.f. no 274 du 20 novembre 1953). 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Commis­
saire de la République au Togo a le regret de faire 
part du décès de l'ouvrier de au classe du cadre loeal 
des Travaux Publics Sallah Blaise, survenu il Chca le; 
14 décembre 1953.1- ____________ 

SOCIETE FERMIERK DE L'HUILERIE n'ALDKDUEGBE 
(Togo) 

Suivant acte BOUS signatures privées, en date du 
19 décembre 195.3 enregistré Il Lomé (Togo) le 21 
décembre 1953. , 

Il a été formé entre; 

Monsieur Jean Béchard, Industriel, demeurant il 


Cardet (Gard) 

. 

e,t 
MoJll!ieur Robert Gazagne, Ingénieur, demeuran~ 

il Paris 6 Bd; Richard Lenoir; 
Monsieur Auguste Bécbard, propriétaire, demenran~ 

il Cardet (Gard) 
Mademoiselle Jacqueline B.éehard, sans profession} 

célibataire majeure, demeurant il Cardet (Gard) 
Madame Esther Maira Fonck; épouse séparée de. 

biens de M. Miron Meizer, propriétaire, demeuran~ 
il Paris, 157, rue du f!'aubourg Saint-Honoré; 

Monsieur Robert Pér41;ault, Ingénieur, demeurant 
il Alfortville (Seine), 38, rue du Maréchal de Lat­
tre de Tassigni; 

Une Société Il responsabilité limitée ayant pOlir, 
objet: 

Le commerce, l'acbat, la fabrication et la vente. 
des .Huiles de palme et la vente des palmistes, 

La construction, l'achat, la prise li bail et l'exploi~ 
tation d'une .Usine d'huile de palmes appartenant 
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au Terr.itoire du Togo sous ,tutelle Française, sise 
dans le dit Territoire A Alokouegbe (Cercle de Tsé. 
vié) . 

Et, d'une manière générale, toutes opérations cOIn ... 
rncrciales, mobilières} immobilières et financières se 
rattachant directement ou indit'cctement il l'objet so­
cial et pouvant en faciliter l'exknsion. 

Cette société a été constituée sous la dénomination 
de: 

«Société Fermière de l'Huilerie d'Alokouégbé. 
(Togo) ".erele de Tsévié - .v~e siè?;e sOci.1 il Alo­
koue?;bé; 1 

Le capital social, entièrement fourni en espèces, 
a été fixé 11 10.000.000 de Frs. C.F.A et divisé en 
4.000 parts sociales de 2.500 Frs. C.I".À. chacune. 

La ,société a été constituée pour une. dUl'ée de 
quatre vin?;! dix neuf années il eompter du 1er 
décembre 1953 aU 30 novembre 2052. 

Il n'a pas été stipulé de versements d'intérèts Iixes 
payables eIl l:absenee de bénéfices. ni de dispositions 
statuaires relatives li la constitution de réserves ex­
tr8ordinaires~ ­

Monsieur Jean Béchard et Monsieur Robert' Gaza­
gne, tous deux sus-nommés ont été noulmés ~OJ1unc 
gérants statuaires-Direeteurs. 

Deux ori?;inaux dudit aete ont été déposés ail 
Greffe du Tribunal de Commerce 'tic Lomé (Togo) 
le 21 décembre 1953. ' 

Pour Mention et publication 

Les Gérants: 

r , 
• 

1M"~MUiI! DE -i'ecOLe pt{o~ ... --c.-.::o-~~~'<4>~-----------~_._~ 
DEPOT LEGAL N· 223 


